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Avant-propos

Le gouvernement a décidé derendre public le rapport dela mission
sur l’avenir de la Conventionde Loméqui a été conduiteà ma demande par
DominiqueBocquet,conseillerfinancier pour l’Afrique.

Tout en reposant sur uneréflexion indépendante, cerapport
complète et met en perspective les positions défenduespar la France dans
les négociations entre l’Union européenneet les pays d’Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique. Il aborde des questions essentiellesqui, à mes
yeux, n’ont pas été suffisammentdébattuesjusqu’à présent : l’adaptation
de l’aide publique au développement aux défis que représentent la
globalisation et le poids accru desflux de capitaux privés, le rôle de
l’Union européenne dans le concert des bailleursde fonds, la recherche
de dispositions commerciales offrantà nos partenaires du Sud les
meilleures chances de participation auxéchangesmondiaux.

La France est le paysle plus généreuxdu G7 en termes d’aide
publique au développement. Lespays de l’Unioneuropéenne sontde loin
les principaux bailleursde fonds vers les paysen développement.

Je suis très attachéà ce que l’action exemplaire desEuropéens
dans le domainede l’aide publique au développement soit maintenue.Pour
autant, l’aide publique audéveloppement nesera légitime et souhaitée que
si son efficacité est claire.En la matière, il faut reconnaître que notre
crédibilité, et peur-être particulièrement celle des fonds européens,s’est
amoindrieau coursdes dernièresannées.Je souhaitedonc une refondation
du systèmede Lomépour garantir son efficacitéet sa pérennité.

À travers ce document,rédigé avecl’aide des autres départe-
ments ministériels concernés, en particulier le ministère des Affaires
étrangères, le ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industriea pu
contribuer à la réflexion des pouvoirs publics français. Il est temps
maintenant que ledébat s’élargisse verstous ceux quisouhaitent que Lomé
demeure un instrument efficace, au service dela cause du développement.

Dominique Strauss-Kahn

La documentation Française :  
lippe Guiltat.e

esQ
hit

b
P

ue aï
 n-

l r
d a

l Ca
u Je

e  
  P

s 
ea

e
d

ef d
 ci

 f
sf

,
r

ic e
uiq

qu
o

ac i
u nc

i r
e o
t f

c :
A

 
é ,

 e
é  d
r l
c s
a c 
o ay

vepp
p

a
no s 
o ; 
m le

t rt
 

e
iq t
 u

u  e
a cq

e e
u o

 nn
  B

p ée
m e

o p
uin

o
q

ur r
i ni

 eu
s mi

L n 
otr

o
D

om i
/ e 

Uné
e d

, 
ie

l?
r 

e 
t

 : r
usl,

t 
dé

en
n

re  
c ,i

d t
o l

o ia
n e 

n r
dom

a
 

ne n
tie

ter
e,

r 
s  

a
e

du p
d c

  
e n

s au
nas 

s e
if

n



Sommaire

A v a n t - p r o p o s 3

R e m e r c i e m e n t s 9

I n t r o d u c t i o n 11

Chapitre I
Une méthode à actual iser 13
L’acquis de Lomé : uneapprocheglobale
de l’aide audéveloppement 13
L’engagementfinancier de l’Europe 13
Le lien commerce-développement 14
La dimensionpolitique 15
Les objectifs du partenariat :un besoin
d’aggiornamento 16
Des analyseséconomiques datées 16
- La problématiquede l’échangeinégal et l’importance 16

accordéeaux matières premières 16
- Une vision linéaire desdifférentesétapes du développement 16
- Une conceptionpérimée durôle de l’État 17
Des préoccupations désormais différenciées 17
La « culture » deLomé :
une modernisationqui se cherche 20
L’apport historique dupartenariat 20
L’impact psychologique del’euro 20
Adaptationou abandondu partenariat ? 21
- La Convention deLomé doit être replacée

dans le paysagegénéral del’APD 22
- La culture du partenariat estresponsabilisante

pour les gestionnairesd’instruments financiers 22

La documentation Française :  
lippe Guiltat.e

esQ
hit

b
P

ue aï
 n-

l r
d a

l Ca
u Je

e  
  P

s 
ea

e
d

ef d
 ci

 f
sf

,
r

ic e
uiq

qu
o

ac i
u nc

i r
e o
t f

c :
A

 
é ,

 e
é  d
r l
c s
a c 
o ay

vepp
p

a
no s 
o ; 
m le

t rt
 

e
iq t
 u

u  e
a cq

e e
u o

 nn
  B

p ée
m e

o p
uin

o
q

ur r
i ni

 eu
s mi

L n 
otr

o
D

om i
/ e 

Uné
e d

, 
ie

l?
r 

e 
t

 : r
usl,

t 
dé

en
n

re  
c ,i

d t
o l

o ia
n e 

n r
dom

a
 

ne n
tie

ter
e,

r 
s  

a
e

du p
d c

  
e n

s au
nas 

s e
if

n



Chapitre II
Assumer la mue du volet commercial 2 3
Le bilan des préférences de Lomé :un
dispositif qui n’a pas atteint ses objectifs 23
Une margepréférentielle variable 23
Un impact décevant 25
L’érosion des préférences et les revendications desACP 28
Le risque d’incompatibilité OMC des préférences
de Lomé : une donnée du nouveaucadre
multilatéral 30
La découverte duproblème de compatibilité 30
Le risque de précarisation desaccords deLomé 31
L’insuffisance du SPG, même amélioré 31
Les zones delibre-échangeUnion européenne
ACP : uneperspectiveincontournable 32
La seule basesolide pour le partenariat 32
Le préalable dela différenciation 33
Les « interlocuteurs » dupartenariat 34
La ventilation en régionset sous-régions 35
La questiondu calendrier etdu « réalisme» 38

Chapitre III
Rétablir le lien commerce-développement 4 3
Les insuffisances dulien
commerce-développement 43
Une approchetrop générale 43
Un ciblage limité aux politiquessectorielles 44
Des expériencesmal relayées 44
Le nouvel horizondu lien commerce-développement 45
La double portée du libre-échange 45
Le préliminaire de l’intégrationrégionale 47
Commerce et encouragement àl’investissement
productif 48
La nécessitéd’un encouragementaccru del’investissementprivé 48
La controversesur le financementdu secteurprivé par le FED 49
L’application du principe desubsidiarité au financement du
secteurprivé 51
Le lien avec le commerce,principal chef decompétence
communautaire 54

Chapitre IV
Ordonner la coopération
autour de l’appui à l’intégration régionale 6 5
Les différentesdimensions du besoin delisibilité 65
L’importance de la lisibilité 65
Le débat surla diversité desinstruments 66
Le débat sur les procédures 67
Le vrai problème : la place del’aide
européenne parmi les bailleurs defonds 68

La documentation Française :  
lippe Guiltat.e

esQ
hit

b
P

ue aï
 n-

l r
d a

l Ca
u Je

e  
  P

s 
ea

e
d

ef d
 ci

 f
sf

,
r

ic e
uiq

qu
o

ac i
u nc

i r
e o
t f

c :
A

 
é ,

 e
é  d
r l
c s
a c 
o ay

vepp
p

a
no s 
o ; 
m le

t rt
 

e
iq t
 u

u  e
a cq

e e
u o

 nn
  B

p ée
m e

o p
uin

o
q

ur r
i ni

 eu
s mi

L n 
otr

o
D

om i
/ e 

Uné
e d

, 
ie

l?
r 

e 
t

 : r
usl,

t 
dé

en
n

re  
c ,i

d t
o l

o ia
n e 

n r
dom

a
 

ne n
tie

ter
e,

r 
s  

a
e

du p
d c

  
e n

s au
nas 

s e
if

n



Le paradoxe dela conditionnalitécommunautaire 68
Les voies d’une identité plusaffirmée de l’aide
communautaire 69
L’incitation à l’intégration, pivot d’une aide
européenne modernisée 71
L’incitation à l’intégration, responsabilité éminente des
bailleurs de fonds 71
L’appui à l’intégration,avantagecomparatif del’Union
européenne 72
L’appui à l’intégration, thème fédérateur pourle partenariat 73

C o n c l u s i o n 79

T a b l e a u x 81

A n n e x e s 85

Annexe I
P e r s o n n e s rencontrées 87

Annexe II
Bib l i og raph ie 97

Annexe III
Mémorandum d’interprétation
de l’article XXIV du GATT 99

Annexe IV
Mémorandum d’interpretat ion
d e l’article XXV du GATT 103

Annexe V
Liste d e s p a y s par t ic ipants ,
d e Yaoundé 1 à Lomé IV bis 105

Annexe VI
S i g l e s 107

La documentation Française :  
lippe Guiltat.e

esQ
hit

b
P

ue aï
 n-

l r
d a

l Ca
u Je

e  
  P

s 
ea

e
d

ef d
 ci

 f
sf

,
r

ic e
uiq

qu
o

ac i
u nc

i r
e o
t f

c :
A

 
é ,

 e
é  d
r l
c s
a c 
o ay

vepp
p

a
no s 
o ; 
m le

t rt
 

e
iq t
 u

u  e
a cq

e e
u o

 nn
  B

p ée
m e

o p
uin

o
q

ur r
i ni

 eu
s mi

L n 
otr

o
D

om i
/ e 

Uné
e d

, 
ie

l?
r 

e 
t

 : r
usl,

t 
dé

en
n

re  
c ,i

d t
o l

o ia
n e 

n r
dom

a
 

ne n
tie

ter
e,

r 
s  

a
e

du p
d c

  
e n

s au
nas 

s e
if

n



Remerciements

Nous tenonsà remercier toutes les personnes qui nous ont
reçusau coursde notre mission ainsi que les postesdiplomatiques français
à l’étranger qui ontassurél’organisation des entretiens.

Nous avons bénéficiédurant nos travauxdu concours actifde
la direction du trésor et de la direction des relations extérieuresdu
ministère de l’Économie, desFinanceset de l’Industrie. À ce titre, nous
sommes spécialement redevables enversLuc Le Cabellec,JeanPesmeet
Alain Rocca, dont le sensde l’engagementet la compétence jamaisen
défaut ont rendu les conseils extrêmement précieux.

Les autresdépartement ministériels (en particulier Affaires
étrangères et Coopération) et lesservices du Premier ministre(SGCI) ont
su, d’emblée, nous indiquer lespoints sur lesquelsun apport émanant de
notre ministèreleur paraissait utileet ils ont systématiquement encouragé
nos travaux.

Ce rapport nous donne, enfin, l’occasion de saluerla contribu-
tion remarquable quela Commission européennea apporté à la relance
du débat en publiant le Livre vert. Nous exprimonsnotre gratitudeà ses
différents responsables, notamment Philippe Lowe, Philippe Soubestreet
Bernard Petit, qui onttout fait pour faciliter nos rechercheset nos
investigations.

La documentation Française :  
lippe Guiltat.e

esQ
hit

b
P

ue aï
 n-

l r
d a

l Ca
u Je

e  
  P

s 
ea

e
d

ef d
 ci

 f
sf

,
r

ic e
uiq

qu
o

ac i
u nc

i r
e o
t f

c :
A

 
é ,

 e
é  d
r l
c s
a c 
o ay

vepp
p

a
no s 
o ; 
m le

t rt
 

e
iq t
 u

u  e
a cq

e e
u o

 nn
  B

p ée
m e

o p
uin

o
q

ur r
i ni

 eu
s mi

L n 
otr

o
D

om i
/ e 

Uné
e d

, 
ie

l?
r 

e 
t

 : r
usl,

t 
dé

en
n

re  
c ,i

d t
o l

o ia
n e 

n r
dom

a
 

ne n
tie

ter
e,

r 
s  

a
e

du p
d c

  
e n

s au
nas 

s e
if

n



Introduction

Née avec le traité de Rome, la coopération avec les pays
d’Afrique, des Caraïbeset du Pacifique a joué un rôle pionnier dans
l’action extérieurede l’Union européenne. C’estaussil’une des politiques
communautairesen faveur de laquelle la France s’estle plus engagée,
diplomatiquement parson rôle moteur dans la négociation desaccords
successifs, financièrementpar le montantde sacontributiondevenue, dans
le cadre duhuitième FED, la première detous les États membres.

Quaranteans après,cette politique abordeun carrefour.

D’une part, le monde a changé. L’avènement del’euro
symbolise la volonté de l’Europe de se doter,face à la globalisation, des
meilleurs atouts. Mais,malgré le partenariat noué depuis quatre décennies
avec l’Union européenne, lespays ACP ne sont pas, dansleur majorité,
suffisammentpréparés aux mutationsen cours : la marginalisation relative
qu’ils ont subie dansle commerce mondial est, à cet égard, plus que
préoccupante.

D’autre part, les relations mutuelles doivent tenir compte de
contraintes spécifiqueset nouvelles. Lesrègles de l’OMC s’avèrent
difficilement compatibles avecle maintien en l’état des préférences
commerciales non réciproques de Lomé. L’opinion publique despays
industrialisés est devenue plus exigeante quantà l’efficacité et à la
transparence del’aide publique au développement. Cette exigence s’ac-
compagne, dansle cas de la coopération européenne,d’un besoin tout
particulier de lisibilité, notamment parrapport auxautres bailleurs de
fonds.

C’est pourquoi le ministre de l’Économie, des Financeset de
l’Industrie a souhaitéque lui soit remis un rapport sur l’évolution de la
Conventionde Lomé.Cetteinitiative s’inscrit dansla perspectived’un nouvel
accord appeléà prendreen l’an 2000 le relais des dispositions actuelles.
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Dans le cadre de notre mission, nousavons procédéà de
nombreuses consultationsauprèsdes États membres, des pays ACP,des
institutions européennes,de l’Organisationmondialedu commerceet des
différentes représentationsde la société civile. Nous avons,au total,
rencontré prèsde deux cents personnes.

À cette occasion,nous avonspu mesurerla prisede conscience
suscitée parle Livre vert sur les relationsentre l’Union européenne et
les ACP à l’aube du 21e siècle publié par la Commission européenne.
Cette prisede conscience ouvrela voie, selonnous, à une réformeen
profondeur débouchantsur un dispositif tournévers l’avenir. Tel estle
choix que préconisece rapport.
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Chapitre I

Une méthode à actualiser

L’acquis d e Lomé :
une approche globale de l’aide
au développement

L’engagement financier de l’Europe

Voulu dès la naissancede la Communauté économiqueeuro-
péenne en 1957,l’engagement de l’Europe en faveur des paysen
développement historiquementles plus liés aux États membres s’est
affirmé au fil des années,d’abord avec les conventionsde Yaoundé (1963,
1969), puis avec les différentesconventionsde Lomé, à partir de 1975.

Il s’inscrit aujourd’hui dansle cadre d’un effort européenqui
se place au premier rang mondial de l’aide au développement : les
financements communautairesreprésententle quart de l’aide multilatérale
au développement, juste aprèsla contribution de l’AID, et si l’on y ajoute
l’aide bilatérale des Étatsmembres,le total atteint 53 % de toute l’APD
recensée parle CAD (chiffres 1995).

À l’intérieur de l’aide européenneau développement, lespays
d’Afrique des Caraïbes et du Pacifique sont restéspremiersbénéficiaires,
mêmesi l’Europe a été amenéeà accroître sesengagements financiersen
faveur d’autres régions.Les deux tiersde l’aide publique au développe-
ment qu’ils reçoivent provient de l’Union européenne et de ses Etats
membres ’.

Pour ce qui est dela France, comptetenu à la fois de la clé
de répartition prévue dansle huitième FED et des aides versées aux pays
ACP sur le budget communautaire, sacontribution à la Convention de
Lomé estde l’ordre de 3,5 milliardsde francs paran (3 120MECU prévus
sur la période 1995-2000au titre du seul FED).
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Le lien commerce-développement
À côtédu volet financier, le volet commercialde Lomé apporte

aux États ACP des avantages commerciaux qui sont pratiquement situés
au sommetde la hiérarchie des préférences commerciales.

Les préférencesde Lomé se traduisenten effet par un accès
libre au marchécommunautairepour prèsde 99% des produits exportés
par les ACP vers l’Union européenne(calcul effectué surla base des
exportations effectivementréalisées). Ellessont nettementplus avantageu-
ses quele système de préférences généralisées offertaux autres paysen
développement.Le SPG communautairerepose quantà lui, non sur un
accès libre, mais sur des droits réduits et il s’assortit de restrictions
quantitativesplus nombreuseset plus strictes que celles quelaissent
subsisterles préférencesde Lomé. Celles-cisont en outre contractuelles,
en vertu de la sécuritédes relations voulue parla Convention, tandis que
le SPG est « « octroyé»et peut être modifiéunilatéralement.

Pendantlongtemps, seulle jeu de la préférence communautaire
- réservée aux États membresde l’Union européenne -était de nature à
surclasserles préférencesoffertesaux paysde Lomé. Encorela préférence
communautaire est-elle assortie d’une conditionde réciprocité. Présente
au départ dansles relations Europe-ACPavecles « préférencesinverses »
de la Conventionde Yaoundé, cette conditionde réciprocité avait été
suppriméelors de la négociationde la Conventionde Lomé à l’initiative
des paysdu Commonwealth.

Les restrictions qui subsistent dansl’accès des produits ACP
au marché communautaire résultent pour l’essentieldes règles de la
politique agricole commune,et notammentdu systèmede double prix
(prix mondial, prix communautaire) quirégit certaines organisations
communesde marché (OCM) : ce mode de régulation estincompatible
avec un libre accès qui auraitpour effet de la désorganiser.Il subsiste
donc des produits dont l’exportation vers l’Union européenne n’estpas
autoriséeou se trouve soumise à des prélèvements prohibitifs,même
lorsque l’exportateur estun résidentACP.

Les restrictions sont moins systématiques pourles produits
agricolesne relevantpas du systèmede double prix.En règle générale,
la possibilité pour les pays ACP d’exporter desproduits entrant dansce
qu’il est convenud’appeler « l’agriculturetempérée » estencadrée (par
exemple parun « calendrier » les orientantvers des ventes decontre
saison)et ils peuventsauf exception exporter librementet sansdroits de
douanes les produitsdits «tropicaux ».

Par ailleurs, il existe dansle domaine agricoleun dispositif
communautaire fort avantageuxpour les ACP : les protocoles-produits.
Ces protocoles portentsur le sucre,le rhum, la bananeet la viande bovine.
Ils offrent à certains paysproducteursun accès privilégiéau marchéde
l’Union européenne (l’avantage allant, dansle cas du sucre, jusqu’à une
garantiede prix), ceci pour des quantités biensûr limitées mais substan-
tielles de ces produits.
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Il y a là une aide indirecteau développement.Elle ne figure
pas dans les statistiquesde l’APD, mais son impact est extrêmement
sensiblepour certainspaysACP, notammentMaurice et plusieurs îles des
Caraïbes et du Pacifique,ainsi associés aux retombées dela politique
agricole commune2.

La dimension politique

Le dialogue politique esten passededevenir le troisième volet
des accordsde Lomé. La Commissionl’a proposédans sonLivre vert et
il y a là une perspectiveintéressante pourla politique étrangèreet de
sécurité commune (PESC).En fait, dès l’origine, la coopération portait
en elle, par sanature même, une finalitépolitique : elleassocie des pays
nombreux,liés entre eux par l’histoireet la géographie,elle s’inscrit dans
le long terme et procède, on l’a vu, d’une conception globaledu
développement.

Dans le texte de Lomé III, il a été précisé que l’objectif est
de « promouvoir et stimuler le développement économique,culturel et
social despaysACF » et de « renforcer etdiversifier leurs relationsavec
l’Europe dans unesprit de solidarité et d’intérêt mutuel». Dans Lomé
IV, l’accent est mis sur « la promotion des Droits del’homme, la
démocratie et la bonne gestion des affaires publiques».

La dimension politiquedu partenariat estl’une desforces de
Lomé. Elle se trouveconfortée par l’affirmation des pays ACP comme
groupe,notammentà traversle Comité desambassadeurs,le Conseil des
ministres etla tenueen novembre1997 à Libreville du premier sommet
des chefs d’ÉtatsACP.

Il reste que lesambitions politiquesde la Conventionne sont
pas séparables d’unedémarche économique etsociales pertinente : comme
le dit Carlos Costa,chef de cabinet ducommissaire Pinheiro, «l’enraci-
nement de ladémocratie passe par laconstitution d’une classe moyenne
indépendante de l’État, quin’existe pas encore dans lamajorité despays
ACP, notamment en Afrique ».
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Les objectifs du partenariat :
un besoin d’aggiornamento

Des analyseséconomiques datées
C’est en 1975, datede la première Conventionde Lomé, que

l’association Europe/ACPa acquis la forme relativement achevée que
nous lui connaissons.De ce fait, elle s’est trouvée marquéepar la
thématiquedu développementpropre aux années 60et 70, notamment
sousles trois anglessuivants :

La problématique de l’échange inégal
et l’importance accordée aux matières premières
Les modalitésde la coopération (préférencesnon réciproques,

création de mécanismesde compensation des variationsde prix des
produits de basetels quele Stabex etSysmin) reflètenten partie l’idée,
courante à l’époque, selon laquellel’un des principauxobstacles au
développement résidait dansla mauvaise valorisation des biensprimaires.
L’Europe était d’autantplus enclineà coopérersurce point que, disposant
de peu de ressourcesen ce domaine (àla différence, par exemple, des
États-Unis), elleétait plutôt complémentairedu Tiers-monde et éprouvait,
à la suite du premier choc pétrolierde 1974, des inquiétudes sur sa
sécurité d’approvisionnement.

Aujourd’hui la complémentarité commercialedemeure mais les
autresprémissesdu raisonnement sont relativisées. L’expériencea prouvé
qu’il était dangereuxde chercherà combattreles tendances lourdes des
marchés.La sophistication croissante desbiens consommés dansle monde
a démultiplié le rôle dela transformation dansle commerce international
et dans la création de richesses. Ceci limite mécaniquementle potentiel
de développement liéà la seule production-vente desbiens primaires :
elle représentepour les pays ACPune sourcede revenusà exploiter et à
conforter au mieux mais dans laquelleil ne faut pasqu’ils se cantonnent.

Une vision linéaire
des différentes étapes du développement
L’espoir d’une progressionparallèle des différents pays vers

le développementa longtemps imprégnéles esprits.De ce fait, bien que
l’objectif d’industrialisation ait été présent dansla coopération Eu-
rope/ACP (etmême placéen tête desobjectifs parl’une desConventions,
Lomé I), il n’a pas reçu suffisamment de traduction concrète etla
répartition de l’aide a répondu davantageà un principe d’uniformité qu’à
une logique d’encouragementà l’investissement.

La diversité acquise parle monde en développementa introduit
une autre donne et, dela part des paysACP, d’autres attentes. Au-
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jourd’hui, l’aide aussi doit savoir obéir à une logique d’opportunitéset
investir là où elle peut êtrele plus efficace. Encourager et amplifier des
expériences porteuses d’avenirpeut être, dansbien descas, la meilleure
manière deservir le développement.

Une conception périmée du rôle de l’État
La conception du rôle de l’État dans le développementa

radicalement changé.A l’idée d’une puissance publique intervenant
directement dansl’allocation des ressourcespour provoquer le dévelop-
pement, s’est substitué undouble recentrage durôle de l’État autour de
la mise en place d’unenvironnement favorableà l’initiative privée, d’une
part, et du souci de bonne gouvernance,de l’autre.

L’évolution du rôle de l’État est une donnéed’autant plus
incontournable qu’elle s’accompagned’une transformation historiquedu
financement du développement : depuisle début des années 90, lesflux
privés de capitaux ont explosé.Après avoir dépasséle niveau desflux
d’APD au seuil de la décennie, ils ont atteint en 1996 un montantcinq
fois supérieur à celle-ci (environ 250 milliards de dollars contre 50
milliards). Autrement dit,le décollaged’un pays sejoue désormaisen
grande partie sursa capacitéà attirer les capitaux privés.

Des préoccupations désormais
différenciées
Depuis la premièreConventionde Yaoundéconclue en 1963

par l’Europe des six avecun groupe de pays africains,le cercle du
partenariat s’est, de part et d’autre, considérablement élargi.

Du côté des paysACP, à une Afrique liée à l’Europe par
l’histoire, la géographie et les échanges detous ordres, sesont ajoutés
deux autres «sous-groupes »dont la relation à l’Union européenne,tout
en prenant également sa source dansle passécolonial, seprésente en
d’autres termes.

Pour les Caraïbes, elle est avanttout un contrepoids à
l’influence - prédominante dansla zone - desÉtats-Unis. Pour les États
du Pacifique,elle est une antidoteà l’éloignement auquella géographie
les condamne et,subsidiairement, un complémentà leurs échangesavec
l’Asie et l’Océanie. Du pointde vue de l’Europe, le partenariat avec ces
deux sous-groupespeut représenter uncanal d’influence utile dans des
régionsoù il est d’autant plussouhaitable qu’elle maintienne une présence
que nombrede pays et territoires d’outre-mer des États membres(PTOM)
s’y trouvent.
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Les Caraïbes

À l’exceptiond’Haïti (230 $ de revenus par tête), dela Guyana
et du Suriname, les ACP de larégion des Caraïbes sesituent
pour la plupart dansla catégorie des paysà revenu intermé-
diaire. Certains d’entreeux appartiennent mêmeà la tranche
supérieure de cette catégorie, comme Trinidad etTobago
(3740 $ de revenus partête) ou la Barbade. LesBahamas
représententun cas extrême de paysà revenu élevé (11 500
$/hab. ).

Ces pays ont connu une croissancefaible au début des années
90 et l’incidence de lapauvretéy est souvent importante.Mais,
même à revenu égal, lesindicateurs de santé et d’éducation
sont plus favorables qu’en Afrique sub-saharienne et les
investissements directsétrangers augmententdepuis le début
de la décennie,sauf chez les pays lesplus pauvres.

Les ACP du Pac i f ique

Les huit pays ACP de la région Pacifiquesont de tailles
inégales : la Papouasie-Nouvelle-Guinée regroupeà elle seule
70 % de la population, avec plusde 5 millions d’habitants
quand Tuvalun’en compte que9 000.

La faible dimension de ces îles les rend d’autant plus
dépendantes de l’extérieurqu’elles sont exposées à desrisques
de catastrophesnaturelles (cyclones). Le revenu partête
s’étage de 710$ au Kiribati à 2 130 $ à Fiji.

Du côté de l’Union, l’élargissementa d’abord eu pour effet
d’enrichir et de diversifier la coopération. Avecle Royaume-Uni, c’est
un pays aux liens multiples avec l’Afriqueet le mondeen développement
qui fit son entréeen 1973.Sa présencefavorisa la constitution - sur une
baseélargie - du groupedes ACP et la mise en place par la Convention
de Lomé de 1975de nouvelles politiques (protocolesproduits - hérités
du sugar agreementdu Commonwealth -et, dansle cadre d’unesorte de
trade off franco-britannique,Stabex et Sysmin).L’entrée du Portugaleut
un effet comparableen raison de la riche tradition africainede ce pays.

Néanmoins,parmi les pays qui ontrejoint l’Union européenne,
il en est certains dont les liens historiquesavec le monde en développe-
ment sont moins intensesou concernent avant tout des pays nonmembres
des ACP (cas typique de l’Espagneavec l’Amériquelatine). Par ailleurs,
et en tout état decause, un grand nombred’États membres, notamment
parmi lesnouveaux venus estiment quela coopération avec les PVDne
doit passe fonder sur des lienshistoriquesmais sur des responsabilités
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d’un autre ordre.Parmi celles-ci :le devoir de lutte contrela pauvretéet
de réponseaux exigences humanitaires, face àla faim et aux conflits.

Les pays scandinaves, l’Autricheet les Pays-Bas participent,
parmi d’autres,de cette sensibilité.Elle les conduit à consentirdesefforts
substantielsen faveur du développement.Il convient de la prendre en
compte : nonseulementles pays qui la partagent sont devenusplus
nombreux avec le temps mais,en outre, leur tradition d’ouvertureaux
échangesen fait despartenaires particulièrement avisésdu volet commer-
cial de Lomé.

Ceci ne peut que conduire l’Union européenneà accroîtreson
degré d’exigence quantà l’efficacité de l’aide, et cetteexigence nepeut
à son tour que l’inciterà différencier les approches.En effet, l’application
du critère de performance dansla répartitionde l’aide supposede moduler
davantagela répartition des fonds, afinde mieux récompenserles efforts
de développement etde bonne gestiondes bénéficiaires.

En revanche - et cepoint estessentiel -le temps n’a nullement
remis en causel’une des dimensions fondamentalesde la Conventionde
Lomé : c’esten grandepartie surelle quereposele lien euro-africain.La
part de l’Afrique dans le groupe ACP demeure déterminante,aussi bien
en termes économiques et démographiquesque dans l’aidereçue.

L’Afrique au sein du groupe ACP

- Quarante-septpays sur soixanteet onze(dont 33 PMA sur
les 38 PMA que compte le groupeACP).

- 583 millions d’habitants sur 610 millions (soit95 % de la
population).

-  13,4 Mds d’écus d’aide reçue au cours de la période
1986-1995 sur16 Mds d’écus alloués aux ACP(soit 85 % de
l’aide affectéeà des pays ou une régiondéterminée - calcul
sur la basedesdébours effectifs).

De plus, la décision récented’associer l’Afriquedu Sud à la
Conventionde Lomé commemembre « qualifié» va rehausserla dimen-
sion africainede la Conventionde Lomé en raison du poids de ce pays.
Sa venueaugmentera parexemplede 40 % le volume du commerceUnion
européenne/ACP (toutes choseségales parailleurs). Parailleurs - etcela
n’est pas sanssignification - le groupe ACP englobera dorénavantla
totalité de l’Afrique sub-saharienne.
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L’Afrique du Sud au sein d e l’Afrique
sub-saharienne
- 40 % du PIB de toute l’Afrique sub-saharienne.

- 95 % de la capitalisation boursière.

- 50 % de l’électricité produite.

- Un triplement en cinq ans (1992-1997) desexportations
(sud-africainesvers Afrique sub-saharienne).

La « culture » de Lomé :
une modernisation qui se cherche

L’apport histor ique du partenariat

La Convention de Lomé est fondéedepuis son origine sur
l’égalité des partenaires ainsi que surle respectde la souveraineté, des
intérêts réciproqueset de l’interdépendance. Cette relation égalitairea
permis à l’Europe d’établir avec ses partenairesde la Conventionde Lomé
des rapports relativementneufs, dégagésen tout cas de la connotation
néo-coloniale qui pouvait s’attacherà leurs relations avec lesÉtats
membres. Ainsi,non seulementla construction européennene détruisait
pas les liens traditionnelsde ces derniers avecles ACP, maiselle leur
offrait un nouveau partenaire,plus neutre.

Pour marquer combien l’aide communautairevoulait se déga-
ger des rapports de domination,l’un des pères dela politique européenne
de coopération, Claude Cheysson,avait coutumede dire aux pays ACP :
« C’est votre argent ». Le caractère automatique que l’ona tenté
d’attribuer à certains mécanismes (en particulier Stabex etSysmin)
participe de la même intention.

Il en resteune bonneperceptionde l’aide communautairepar
les ACP : «C’est uneaide de qualité car la nature du dialogue permet
de l’affecter à desobjectifs auxquels nous sommesattachés » indique, par
exempleM. Justin Ndioro, ministrechargé desinvestissements publicset
des rapportsavec les bailleurs de fonds au Cameroun.

L’impact psychologique de l’euro

De part et d’autre, la perceptiondu partenaire évolue.Sollici-
tée parde multiples enjeux,l’Union européennea été conduiteà étendre
sa coopérationà d’autres régions. Il s’agit notamment pourelle d’accom-
pagner ses voisins d’Europe centraleet orientale dansla voie de la
transition - etdésormais,pour certains d’entre eux,de l’adhésion - , de
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mener une politiquede solidarité et departenariat méditerranéen, d’inten-
sifier ses relations avec l’Asie etl’Amérique latine.

Commeon l’a vu, les pays ACP sont parvenusà conserverla
première place parmiles bénéficiairesde l’aide communautaire. Mais ils
sont conscientsd’être, en quelque sorte, «concurrencés » dans l’accèsà
cette aide.

L’avènementde l’euro va servir de catalyseurà l’évolution des
mentalités : il fait apparaître l’Europe comme une puissance économique
globale etla signification de son aide s’en trouvera peuà peu transformée.
Déjà, l’attentedesÉtats membresà sonégarda changé : ilsne demandent
plus seulementà l’Union de reprendreà son compte les liensqu’ils avaient
tissés au fil de leur histoire, mais aussi d’êtreun démultiplicateur de
puissance et, enmatière d’aide, d’impactéconomique etpolitique.

Du côté des ACP la façon dont l’Union estperçueévolue
aussi : onla définit de moinsen moins parrapport à ses États membres
et de plus en plus commeun partenaireen tant que tel. Autrement dit,là
où son apport se caractérisait par une certaineneutralité globale (qui la
différenciait commeon l’a vu des anciennes puissancescoloniales),on
voit davantageen elle un partenaire amenéà soutenirdes relations de
rivalité avec lesautres grandes puissances économiquesdu monde et,
partant,à défendre des intérêts économiqueset politiques propres.

Le colloquequi a réuni à Tunis en mars 1998 des représentants
d’institutions financières africaines surle thème «Quelssystèmes moné-
tairespour l’Afrique en l’an 2 000?» a donné lieu de ce point de vue à
des débats illustratifs. L’avènement de l’euroa servi de révélateurà la
crainte jusque là diffuse d’une trop grandedépendance économique et
commercialeà l’égard de l’Union européenne.En même temps, la prise
de consciencede la globalisation s’accélère : ceci s’exprime notamment
à travers le souci desortir de la logique d’assistancepour privilégier la
compétitivité, ou encorecelui de parvenirà une plus grande indépendance
des banques centrales africaines.

La préservation des liens historiques avecles ACP ne doit pas
pour autant être absent de nospréoccupationsà l’approche de 1999 :
l’Europe doit montrer quele passageà l’euro ne la détourne pas des
enjeux du développement.Mais cette préoccupation doits’exprimerdans
un partenariatrénové, tourné versl’avenir.

Adaptation ou abandon du partenariat ?

Du côté dela communauté des bailleurs de fonds,la « culture
de partenariat »de Lomé n’est pastoujours aussi bien perçue quechez
les bénéficiaires. Elleest souvent ressentie comme unecontrainte,une
source de lourdeuret de lenteurs.Son caractère contractuel ralentit parfois
à l’excès les déboursements (les délais de décaissement del’aide
communautairepeuvent notamment poserproblème lorsquecette aide
entre dansle financementde programmes d’ajustement).Son incompati-
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bilité avec une pratique trop unilatéralede la conditionnalité nuit,aux
yeux de certains,à l’efficacité et à l’accent à placer surle critère de
performance.

Nous reviendrons surce point dans la suite du rapport en
procédantà un bilan concretde la Conventionde Lomé. Néanmoins, nous
pensons qu’il estpréférable d’adapterla culture du partenariat plutôt que
de la rejeter. Non seulement ellefait partie descomposantes del’identité
européenne,mais elle n’est pas totalement dépourvuede méritesdu point
de vue mêmede l’efficacité de l’aide.

Deux éclairagessont nécessairespour identifier ces mérites.

La Convention de Lomé doit être replacée
dans le paysage général de l’APD
Certaines procéduresà fortes exigences techniquesgéréespar

d’autres bailleursde fonds peuventavoir pour conséquence,dans certaines
situations, de « tenirla main » des récipiendaires.Il n’est pas mauvais
qu’il existe parailleurs des formesd’aide reposant sur des négociations
plus ouvertes :cela peutcontribuer à responsabiliser lespays en déve-
loppement.Le souci d’ownership ou « appropriation » desobjectifs de
l’aide par les bénéficiaires, misen avant depuis quelquesannées par les
institutions de Bretton-woods, estune réalité solidement ancréedans le
casde l’aide européenne.

La culture du partenariat est responsabilisante
pour les gestionnairesd’instruments financiers
L’effet de responsabilisation joue égalementà l’intérieur de

l’Union européenne.C’est ce quesuggèrel’évaluation de l’aide commu-
nautaireau développement engagéeà la demandedu Conseil des ministres
de l’Union européenne.Comme le dit Françoise Bénard, présidente du
groupe de pilotage de l’évaluation, «tout se passecomme si la perspective
d’avoir à négocier l’attribution des fonds constituait un facteur de
clarification desobjectifsde l’aide et deresponsabilisationdesfonction-
naires appelés àsuivre lesprojets ».

Les décisions pouvantpasserpour arbitraires quel’on observe
parfois dansle reste du monde sont,semble-t-il,moins fréquentes dans
le cadre de la gestion du FED.

Il reste que les modalités du partenariat méritent d’être
« revisitées »à la lumière desexigences nouvellesqui s’imposentà l’aide
au développement.Le souci de sécurité du partenariat qui avaitconduit
à rechercherune certainepermanencede la coopération doit ainsi être
confronté à une autre nécessité : cellede pouvoir mesurer concrètement
l’efficacité de l’aide.

C’est ceà quoi nous invite le défi que constituela globalisation
pour les pays ACP.
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Chapitre II

Assumer la mue duvolet
commercial

Le bilan des préférences de Lomé :
un dispositif qui n’a pas at te int
s e s objecti fs

Une marge préférentielle variable
Pour mesurer l’avantageoffert aux pays ACPen termes

d’accès au marché communautaire,il ne suffit pas de s’intéresser aux
conditions de cetaccès(dans la majorité des cas,on l’a vu, il est libre).
Il faut aussi, et même surtout, tenir compte des conditionsimposées aux
autres exportateurs.C’est en quelque sorte des droits de douanes et des
restrictions supportés par ces derniers (etdont ils sont pour leur part
dispensés) queles exportateurs ACP tirentleur marge préférentielle.

Les pays dontles exportationsvers l’Union européennesont
simplementrégiespar la clause NPF (clausede la nationla plus favorisée,
au sein du GATT) acquittent des droitsde douane variables. Pour les
produits industriels,la moyennede ces droits(moyennepondérée des taux
consolidés) avaitdéjà été réduite de 10,4 %à 6,4 % par les accords de
Tokyo et les accordsde Marrakech l’ont ramenéeà 3,6 %.

Le tarif appliquéaux paysdu SPG se calculepar référenceau
tarif NPF : l’abattement est de 20 % pour les produits sensibles et de
40 % pour les produitssemi-sensibles tandis que les autres produits
pénètrenten exemptionde droits.

Par ailleursles produits sensibles exportéspar les PVD peuvent
être soumisà des contingentsdont se trouvent exceptésles pays ACP :
c’est encorele cas pourune partie des exportations ACPde textiles et de
vêtements, dansla mesureoù le démantèlementde l’accord multi-fibres
n’est pasachevé.Dans cemêmedomaine, lespays développéssont, de
leur côté, soumisà des droits de douanes. De ce fait, parrapport à eux,
les pays ACP jouissent d’une marge préférentielle de 6 %à 10 %.
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Une fois fixés cesordresde grandeur,il est possiblede passer
à une seconde étape dansla mesure de l’impact des préférences :
l’évaluation de leur incidence surla compétitivité-prix. L’avantage que
les préférences procurentaux paysACP par rapport aux pays nonACP
est parfois plus net pour lesproduits manufacturés que pour les biens
primaires.

L’avantage relat i f
d e cer ta ins produits transformés

Cetavantagetient à la structure des tarifsdouaniers appliqués
aux exportations despays non-ACF : leurs taux s o n t  -
souvent, pastoujours -plus élevéspour les produits transfor-
més que pour les biens primaires. Ducoup, l’incitation
théorique à transformersur place les matières premières peut
être plus prononcée que ne lelaisse présager leniveau moyen
des droitsde douanes : unesorte d’effet de levierpeut jouer
enfaveur de la partie de la valeur ajoutéecorrespondantà la
transformation. Celle-cipeut encore,dans certains cas, espé-
rer une margepréférentielle dépassant 10 %, voire 15 %,alors
que pour desproduits de base tels que caféou cacao, ellene
dépasse plus guère 3 %. Certains produits sont dans une
situation intermédiaire.C’est par exemple le cas desproduits
du boisdont la margepréférentielle sesitue entre4 % et 6 %.

Une exceptionà ce raisonnementdoit être introduite à propos
du cas - très particulier - desprotocoles-produitsdont bénéficient certains
paysACP pour certainesde leurs exportations agricoles(voir encadré relatif
à ces protocoles). Mais, cette exception faite,il convient de retenir quele
schéma des préférencesde Lomé apportaitun avantagenon négligeableet
a priori de nature à encouragerl’industrialisation despaysACP.

Les protocoles
sucre, rhum, banane e t viandebov ine
Cesprotocoles assurentaux pays bénéficiaires l’accèsdéroga-
toire à un marché contingenté,à un prix fortement supérieur à
celui du marché mondial.Ils représententdonc, dansla limite
des quantités qu’ils garantissent, un avantage considérable.

C’est ainsi quel’île Maurice est parvenue enexportantprès de
la moitié du sucre venduà l’Union européennepar les ACP à
financer une partie de son décollage. D’autres pays, sans
atteindre des quantités aussi importantes, présentent unestruc-
ture d’exportations quitémoigne del’impact des protocoles.
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Quand cette manne n’apas été utilisée pour financer le
développement des autres secteurs de l’économie, laconsé-
quence peutêtre unelourde dépendance. C’est ainsi que,pour
cinq pays, lesucre constitueplus de la moitiédes exporta-
tions : Saint Christophe et Nevis, Guyana, Barbades, Swazi-
land et Bélize. Des exemples comparablespeuvent être citésà
propos de la banane et, dans une moindre mesure,du rhum -
le casde la viande bovineétantdifférent du fait desquantités
plus modestes qu’il concerne.

Un impact décevant
La performance commerciale globale despays ACP depuis

l’entrée en vigueur de la Conventionde Lomé n’a pas étéà la hauteur
des espoirssuscités par les préférences.Depuis 1976, leur position surle
marchécommunautaires’est même sensiblement dégradée, puisque leur
part dans les importations extra-communautaires estpasséede 6,7 % à
2,7 % entre 1975et 1995. Cette évolution présenteun contraste frappant
avec celle des paysen développement d’Asie quine bénéficiaient pourtant
pasdu même accèsau marché(voir, parmi les tableaux jointsau rapport,
celui consacréà l’évolution de la part du marchécommunautairedétenue
par les différentes catégoriesde PVD).

La baisse enregistrée n’est pas imputable aux variations des
prix du pétrole car l’évolution des ACP pétrolierset non-pétroliers està
peu prèssimilaire. En revanche,il est à noter qu’un phénomène analogue
s’observe pour l’ensembledes pays à faibles revenusou PFR : les
bénéficiairesdu systèmedepréférences généraliséesne sontpasdavantage
parvenus, surla longue période,à augmenter leur partdu commerce
mondial. Il y a là une nuance de taille qui relativise l’échec des
préférences de Lomé. Néanmoins, la persistance d’une très grande
dépendance vis-à-visdesmatières premières paraît être une caractéristique
des ACP.

Les produits d e b a s e dans les
impor ta t ions d e l’Union européenne

De 1975 à 1995, la part des produits de basedans les
importations de l’Union européenne (horspétrole) a été
ramenée dela moitié à un tiers. Pour les importations en
provenance des PVD,elle estpassée deplus de 60 %à moins
de 40 %.

Au sein des importations enprovenancedes ACP enrevanche,
leur part est demeuréestable, autour des deux tiers.
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Comment s’expliquerle bilan mitigé des préférences ?Il
renvoieà trois causes possibles,dont chacunerecèle sa partde vérité.

D’abord, à partir du moment oùson ordre de grandeur est
souvent inférieurà 10-15 %, la marge préférentiellene suffit pas toujours
à contrebalancerles handicapsde coûts subis parailleurs,et enparticulier
les coûts de transport et de logistique dusà l’éloignement et à de
mauvaises infrastructures. C’estune première limite, qui nous rappelle
que les préférences peuventapporterun « coupde pouce», non servirà
elles seules de vecteurau développement.

Ensuite, la pondération des préférences peut ne pasconcorder
avec les avantages comparatifsdes pays ACP. Ainsi avons-nousvu que
les produits de base bénéficient d’assez faibles préférences. Dansle cas
des produits agricoles dit d’agriculturetempérée, l’accèsau marché
européen subit même desrestrictions importantes.

Ceci n’a pas empêchéla spécialisation dans les produits
tropicaux et lesmatières premièresde s’imposer, sansdoute parce qu’il
y là un avantage comparatif «naturel » et visible qui s’assortit même
parfois de positions dominantes surle marché mondial. Le casde
l’agriculture tempérée estun peu particulier, certains pays estimant qu’ils
détiennent dans ce domaineun avantage comparatif potentiel qui n’a pas
pu être exploitécommercialement.

Il n’en est que plus surprenant queles pays ACP n’aient pas
davantage profité des préférences pours’industrialiser, puisquela pondé-
ration des préférencesexerce un réel effet de levier en faveur de la
localisation des activitésde transformation surleur territoire.

Plusieurs exemplesmontrent qu’unetelle stratégien’avait rien
d’impraticable. Lecas de Maurice -qui a su grâceau textile porterà 2/3
du total la part desproduits manufacturés dans sesexportations - et,bien
qu’à un moindre degré,ceuxde pays tels quele Zimbabwe,la Jamaïque
ou l’Éthiopie confirment qu’il existe des plages d’avantages comparatifs
que les préférences peuvent aiderà investir : textile, mais aussicuirs,
produits agro-alimentaires, produitsde l’ameublement et autres industries
légères. À quoi tient que cesexemplessoient demeurésen nombre aussi
limité ? C’est,à la vérité, l’interrogation majeure qui ressort du bilan des
préférencesde Lomé.

L’expérience maur i c i enne

L’île Maurice est l’un des rares pays ACP a avoirtiré
pleinement parti des avantages offerts parla Convention de
Lomé. D’unesituation de monoculture et de mono-exportation
de canneà sucre en1975 (date de son indépendance),Maurice
a, par une utilisation judicieuse des ressources financières
provenant du protocole sucreet des préférencescommerciales
unilatérales, entrepris de se diversifier dans le textile, le
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tourisme, les services financiers, etde nombreuses autres
activités.

En dépit du handicap dû à l’isolement et à l’absence de
matières premières, Mauricea su se doter d’atouts exception-
nels : un gouvernement stable etdémocratiquement élu, une
classe d’entrepreneurs ouverts surl’extérieur, une coopération
efficaceentre pouvoirs publicset secteurprivé, unepolitique
dynamiqued’accueil des investissementsétrangers.

Les autorités mauriciennes redoutent deperdre une partie des
avantagesdont le pays a bénéficiéjusqu’ici mais elles ont
compris, grâce au débat suscité parle Livre Vert de la
Commission, que des changementsprofonds sont inévitables
dans les relations UE-ACP. Maurice souhaite donc sedonner
le temps et les moyens derépondre auxchangementsà venir.
Des groupes de réflexion ont d’ores et déjà été mis en place
pour rechercher des réponsesà l’érosion des préférences
commerciales età la réduction des avantages financiers
provenant du protocole sucre.

L’île Maurice est à l’origine de la contribution de la SADC
auprocessusde réflexions sur l’avenirde Lomé. Ellesouhaite
saisir les opportunités de développementdont est porteusela
coopération régionale : avec l’appui des pouvoirs publics, les
entreprises mauriciennesinvestissent dèsà présent dans les
autrespays de la région (Mozambique,Tanzanie, Madagascar)
et même ailleurs en Afrique, comme par exemple enCôte-
d’Ivoire.

Cette interrogationnous conduitvers la troisième causepossi-
ble d’échec des préférences : une faible exploitationde ces préférences
du fait d’une mauvaise allocation des ressources. Deuxéléments accrédi-
tent cette hypothèse :la pénurie d’investissementsprivés et le défaut
d’information.

La pénurie d’investissementsa fonctionné selon certaines
études comme une véritable « entraveau succès» des échanges ACP
(Agarwal). On retrouve ici le rôle déterminant et désormais bienconnu
de l’épargne et desflux de capitauxprivés pour l’insertion desPVD dans
le commerce international.

Le manque d’information estmoins fréquemment cité,mais il
peut lui aussi s’avérer dirimant pour l’initiative économique.En pratique,
l’existence despréférences est souvent ignorée deceux qui pourraienten
tirer parti : une étudeconduiteen 1993 par l’institut ODIde Londresavec
le concours despostes diplomatiques britanniquesa révélé que lesclauses
commercialesde Lomé étaient peuconnues des producteurs etexporta-
teurs potentiels,voire de certains gouvernements. Seuls les grands
exportateursagricoles semblenten avoir une connaissance correcte.
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Ceci s’inscrit d’ailleurs dansle contexte d’une assezlarge
méconnaissancedu marché européen : les informations relativesaux
canauxde distribution et aux normes réglementairessont, entre autres,
cruellement déficientes.Plus généralement,la mauvaise gestionet le
manque d’organisation ontempêché nombrede pays de profiter des
opportunitésque les préférencespouvaientreprésenter.

Retenons doncque, saufexception, l’environnement nécessaire
à unebonne utilisation des préférencesa fait défaut.

L’érosion des préférences
et les revendications desACP
Le renforcementdu cadre multilatéraldes échanges induit

inéluctablement une érosion des préférences.Une nouvelle baisse des
droitsde douanes est ainsi intervenue àla suite des accords deMarrakech,
réduisant d’autant l’avantage relatif des pays quien sont exemptés.
Toutefois, cettebaisse est relativement modérée,le niveau moyen des
droits de douanesayant déjàété sensiblement réduit antérieurement. Par
ailleurs, le démantèlementtotal de l’accord multi-fibresa été programmé.

L’évolution du continent européen etla politique commerciale
de l’Union sont égalementcités parmi lesfacteurs d’érosion despréfé-
rences. Cettecrainte n’est pas fondéeen cequi concerne l’élargissement
de l’Union, qui a plutôt un effet positif sur l’impact des préférencesde
Lomé (les pays entrés ou appelés àentrer dans l’Union sontrarement
concurrents despays ACP, alors que ces derniers bénéficient d’un meilleur
accèsà leur marché). Ilen va différemment :
- des accords de partenariatsignésavec les pays de la Méditerranée car
ils accordent des préférencesaussi généreuses que cellede Lomé, au
moins pour les produits industriels ;
- de l’amélioration du SPG, avecen particulier la création d’unsuper-
SPG comportant des dispositions favorables auxpays de l’Est européen,
la mise en place d’un SPG spécial pour les pays d’Amérique latine
engagés dansla lutte contre la production de drogueset l’extension -
décidéepar l’Union européenneen 1997 - des avantages commerciaux
de Lomé à tous lesPMA.

De nombreux expertsdu commerceet du développement (dont
ceux de l’ODI) estiment que cela « détruirala hiérarchie des préféren-
ces ». De fait, la position privilégiée des préférencesde Lomé est
compromiseà terme : on voit mal comment elles pourraient demeurerau
« sommet »d’une pyramidequi n’existe plus.

Toutefois, il ne faut pas s’exagérer l’incidence immédiatede
cette évolution sur lesexportations des ACP,pour uneraison simple :
ces exportationsne se sont,comme on l’a vu, calées surles préférences
que dans une mesure limitée. Selon lescalculs de la Commission
européenne, près des deuxtiers des exportations ACPne bénéficient
d’aucune marge préférentielle car elles portent sur des produitspour
lesquelsle SPG oula clause NPFprévoient également uneexemption de
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droits. Lesétudes réaliséespar le CTA et la Banquemondiale(Harrold,
1995)vont dansle mêmesens, cette dernière allantjusqu’à dire quel’on
fait « beaucoup de bruitpour rien » à proposde l’érosion des préférences
réservées à l’Afrique.

Il reste que l’impactn’est pasnul : l’ODI évalue à 1 % pour
les pays d’Afrique etdu Pacifique età 3 % pour lesCaraïbesla perte de
revenus induite parl’Uruguay Round. Ellepeut être plus élevée pour des
économies tributairesd’une gammelimitée d’exportations : Côte-d’Ivoire,
Kenya, Maurice ou Jamaïque,par exemple. Cependant,ce raisonnement
ne vaut que «toutes choseségales parailleurs » : l’essordu commerce
international etla baisse desdroits de douanes exercent globalementune
influence favorable surles volumeset même parfois sur la valorisation
des exportations des ACP (onestime par exemple qu’elle favorise
l’augmentation desprix du cacaoà la production).

Le démantèlementde l’accord multi-fibres constituera vraisem-
blablement uneévolution plus lourdede conséquences. Maurice,le
Lesothoet Madagascar devrontfaire face à une concurrence accrue sur
le marché de l’Union européenne. Ilen ira de même pour les Caraïbes,
avec, dans leur cas,une concurrence égalementavivée surle marché des
États-Unis où ellesbénéficiaientausside préférences spéciales.Pour des
raisons analogues (disparitiond’un avantage dérogatoire surun marché
par ailleurs contingenté), une éventuelleremise en causedes protocoles
aurait des conséquencesplus lourdes encore parce qu’aggravéespar la
dépendance extrêmedecertainspaysà l’égard du marchécommunautaire.
La décision rendue par l’organe d’appelde l’OMC au sujet de l’organi-
sation communedu marché Bananes(remise en causedu systèmedes
licences d’exportations)fait ainsi craindre la ruine d’une partie de
l’économiede certainesîles caraïbes particulièrement dépendanteset rend
indispensable une reconversionrapide (exemple :Sainte-Lucie,dont les
bananes assurent lesdeux tiers des recettes d’exportations). Toutefoisil
est à noter que les autres protocoles n’ontpas,pour l’instant fait l’objet
de mises en causede la part de membresde l’OMC.

L’érosion des préférences encouragerales pays ACPà réclamer
des compensations.Leurs revendications porteront notamment sur deux
sujets : l’agriculture et les règles d’originedes produits industriels.

Les revendicat ionscommerc ia les
d e s ACP

Certains ACP estimentdétenir un avantage comparatif sur
certains produits agricoles dont les importations sontlimitées
par l’UE, soit très strictement, lorsqu’ilsfont l’objet d’un
système de double prix(viandes, laits,céréales), soit de façon
plus sélective lorsque sepose «seulement » un problème de
concurrence : fruits et légumes d’agriculture tempéréeou
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semi-tropicale. Cela constituera,à coup sûr, l’un des thèmes
de négociation de la prochaine Convention.

Par ailleurs, les règles d’origine représententun notable
« bémol » au large accès dontles produits industriels ACP
bénéficient surle marché communautaire.La possibilité de
faire appel, lorsqu’ils n’en disposentpas, à des intrants
provenant d’autres PVD est limitée à 15 % dela valeur
sortie-usine des produits (ce plafonda déjà été augmentélors
de la révision de Lomé IV à mi-parcours : il était auparavant
de 10 %).

Cette question devra,le cas échéant, être examinéesous
l’angle du commerce sud/sud, thème quiconstitue à notresens
un sujet d’avenir pour le partenariat UE/ACP : il correspond
depuis toujoursà une recommandation unanime des économis-
tes du développement etpeut trouver dans les années qui
viennent une occasion d’application.

Le risque d’incompatibilité
OMC des préférences de Lomé :
une donnée du nouveaucadre
multilatéral

La découverte du problème
de compatibilité
Contrairementà une idée reçue, le risque d’incompatibilité

n’est pas né des accordsde Marrakech. Ila simplement étérévélé par le
jeu des nouvelles procéduresde l’OMC. Jusqu’alors nul ne s’était
préoccupéde solliciter, pour cequi apparaissait commeun accord modèle
de promotion du développement parle commerce, une dérogation aux
règles du GATT. C’est la mise en cause du protocole-bananespar un
panel et la saisine du nouvel organe d’appelde l’OMC qui a mis en
lumière ce problème.

Il est apparu dansle courantde la procédure queles préféren-
cesde Lomé revêtaientun caractère discriminatoire vis-à-visdes autres
paysen développementet que, cette discrimination n’étant pas justifiée
par une réciprocité,elle ne pouvait être couverte parl’article XXIV du
GATT 47 relatif aux unions douanièreset aux zonesde libre-échange.
Cela a conduit l’Union européenneà demanderen 1994 une dérogation
(ou waiver), que le Conseil des parties contractantesde l’OMC lui a
accordée pour cinqans.
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Le risque de précarisation
des accords deLomé
De prime abord on pourrait être tentéde minimiser la portée

de cette difficulté etde solliciter à nouveau,à l’avenir, des dérogations.
En fait, une telle attitude fragiliserait les accordsde Lomé.

Même en supposant qu’une dérogationsoit obtenue, ellene
constitueraitpas une garantie absoluede pérennité. Les nouvelles règles
de l’Organisation mondialedu commerce obligerontà l’avenir à solliciter
à échéances rapprochées(tous les ans)le renouvellementde ce typede
dérogation. En outre, elles sontainsi faites qu’une dérogation en cours
de validité n’interdit pas l’ouverture d’une procédure par une partie
contractante quis’estimerait lésée.

Il n’est pas souhaitablede privilégier une solutionprécaire :
l’incertitude dissuaderaitles investissementset amoindrirait encorela
portée déjàamenuisée des préférences.

L’insuffisance du SPG, même amélioré
L’idée de remplacerles préférencesde Lomé par le SPG a été

émise et ellefigurait parmi lesoptions ouvertes parle Livre vert de la
Commission européenne. L’améliorationen coursdu SPGcommunautaire
a pu être invoquée à l’appuidecette option. Une telleissue estnéanmoins
combattue parla grande majorité despays ACP carelle cumuleraitdeux
inconvénients : substituerà un systèmecontractuelun dispositif unilatéral
(par définition révocable) et, surtout,induire des différencesde traitement
entre les ACPeux-mêmes.

Ces différencesde traitement sont dansla logique du SPG :il
tend à graduer l’intensité despréférencesen fonction du niveau de
développement de chaque pays,ceci dans l’espoir d’avantagerle plus
possible les PMA. Mais, comme le fait observer Henri-Luc Thibault,
sous-directeur des affairesmultilatéralesà la direction du développement,
la distinction entrePMA et non-PMA repose surun critère de PIB par
tête. Or celui-cine constituepas la seule mesure possibledu développe-
ment (cf. les indicateurs de développementhumain).

Appliquée auxACP, cettelogique aboutiraità soumettreà des
régimes différents des pays voisinsles uns des autres. Ceciirait à
l’encontre des effortsd’intégration régionale engagés parun grand nombre
de pays ACP. Enfin, réduire les avantages offerts auxpays à revenus
intermédiaires seraità double tranchant pourles PMA : il n’est pasde
leur intérêt de voiraffaiblir les «locomotives »dont le développement de
leur région peutavoir besoin.

Au total, le SPG peut être un moindre mal et assurerun
minimum, notammentpour l’accès des PMAau marché communautaire.
Mais il ne représentepas une solution globalement satisfaisanteen terme
de partenariat.
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Les zones delibre-échange
Union européenne ACP :
une perspective incontournable

La seule basesolide pour le partenariat

La conclusion d’accordsdébouchant sur le libre-échange
figurait parmi les options ouvertesdans le Livre vert. A la lumière du
débat, elle s’avère seule susceptible d’asseoirle partenariat sur unebase
juridique solide.

La conclusion d’accordsd’union douanière etde libre-échange
réunissant certaines parties contractantesa été prévue dèsle départ dans
les textesdu GATT : elle est mentionnée par l’articleXXIV du GATT
47 (et par l’article V de l’accord relatif aux services,le GATS) et a fait
l’objet en 1994d’un mémorandum d’interprétationdesparties contractan-
tes. Cesdocuments sont fort clairsdans leuresprit, ce qui estun facteur
de sécurité juridique etde protection contre les aléas inhérents aux
procéduresde l’OMC : ils tendent à s’assurer queles zonesde libre-
échange concernées apportentbien une contribution substantielleà la
libéralisation des échanges(nous avons reproduiten intégralité les deux
principaux textes, parmiles annexesau rapport).

La compatibilité OMC
d e s zones d elibre-échange
L’accord doit être simplementnotifié. Il est réputéconforme
aux règles de l’OMC s’ilintroduit le libre-échangedans « un
délai raisonnable » (normalement fixéà dix ans) et sicelui-ci
porte sur « l’essentiel deséchanges ».Cettedernière condition
s’interprète à la fois en termes quantitatifs(couvrir une part
élevée - c’est-à-diretrès largementmajoritaire - deséchan-
ges) et entermes qualitatifs (pas de grand secteurexclu).

Les règles de l’OMC permettent parailleurs de tenircompte
de la spécificité des accordsde libre-échange associant PVD
et pays développés : possibilitéde prévoir unelibéralisation
asymétrique etd’aller en cas de besoin au-delàdu délai de
dix ans.

En outre, les entretiens quenous avons eusà l’OMC lors de
notre mission à Genève nous ont convaincus quele secrétariat de
l’organisation estprêt à coopérer avec l’Union européenne caril la crédite
d’une approche cohérente des accords de partenariat et de libre-échange.
La publication par l’OMC d’uneétude consacréeau thème du régiona-
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lisme (voir la bibliographieen annexe)mérite également d’êtrerelevée :
elle confirme quel’intégration régionale n’est plus perçue, depuisla
conclusion du cycle de l’Uruguay, comme une menace pourle cadre
multilatéral des échanges.

Le préalable de la différenciation
La conclusionpar l’Union européenne d’accords débouchant

sur le libre-échange comporteun préalablede taille : pouvoir contracter
avec desentités à même d’engagerles pays qui les composent.Il est,
notamment,indispensable que ces entités aientréalisé le libre-échangeen
leur sein avantde s’engager sur cettevoie avec l’UE.

Il ne serait pasréaliste de penser quele groupe ACP,pris
globalement,puisse remplir cettecondition : leséchangesen son sein
n’atteignent pas une intensitéet ne suggèrent pas une cohérence quile
justifie. Preuve en est que ses membresn’ont pas, jusqu’à présent,
envisagéde conclure entre euxun accord généralde libre-échange.

Aussi la création de sous-groupes doit-elle être envisagée.Le
Livre vert avait mentionné cette éventualité. Elle s’imposesansalternative
possible à l’issuedu débat.

Reconnuecommeune nécessitépar les Africains, la différen-
ciation est regardée avec davantage d’appréhension, et parfoisde mé-
fiance, par les États des Caraïbeset du Pacifique. Ils redoutentune
dissociation progressive,voire un éclatement du groupe ACP. Cette
crainte doit être priseen considération maiselle nous paraîtexcessive :
la maturation politiquedu groupeet sa volontéde continuerà existeren
tant que tel représentent, à cet égard,la meilleure garantie qui soit.

En outre, la différenciation n’interdit pas le maintien d’un
accord-cadre servantde base juridique à l’ensemble du partenariat
UE/ACP. La France a proposé, dans sescontributions, quel’Union
européenne retienne une approche ambitieusede l’accord-cadre et,en
particulier, qu’il couvre les trois volets : commercial, financieret politi-
que. Ceci pourrait conduireà un accord-cadre dedurée illimitée : cet
accord-cadre entreraen effet dansla basejuridique des futures zonesde
libre-échange et,à ce titre, il ne devrait pasvoir sa durée limitée.Il sera
complété par desaccordsrégionaux (et « subrégionaux ») entrel’Union
européenne et les ACP concernés,afin de préciser etde mettreen oeuvre
ses dispositionsà la lumière des spécificitéspropresàchaque sous-groupe.

La déclaration de Libreville
Le premier sommet des chefs d’États et de gouvernements des
pays ACP s’est tenu les6 et 7 novembre 1997 auGabon. Il
a adopté une déclaration surl’avenir des relationsUE-ACP.
La déclaration de Libreville replace les relations UE-ACP
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dans lecadre des mutations intervenues surla scènepolitique
et économique mondiale depuis 1975. Lessignataires recon-
naissent leurs responsabilitésdans le processus de développe-
ment et la nécessité pour les États ACP des’intégrer dans
l’économie mondiale. L’intégration régionale est considérée
comme le moyende répondreà ce défi.

Tout en soulignantla nécessité dechangements, lesÉtats ACP
se montrent prudentssur l’évolution des instrumentsde
l’actuelle Convention de Lomé, particulièrement dans les
domaines économique et commercial. Ilssouhaitent notamment
le maintien, sous desformes améliorées, des instruments
commerciaux(préférences commerciales unilatérales,protoco-
les produits), des instruments financiers qui leur sont liés
(STABEX, SYSMIN, etc.) etplus généralement del’aide au
développement. Toutefois,à proposde l’architecture futuredes
relations UE/ACP, la déclaration de Libreville reflète un
compromis entre lespays africains, ouverts à l’idée de
différenciation, et lespays des autres régions (Caraïbes,
Pacifique), rendus circonspects parla crainte de voir le
groupe ACP s’affaiblir et l’Union européenne réduirela
coopération qu’elle leur apporte.

Les États ACPdemandent une adaptation des règles de l’OMC
pour tenir comptede leurs situations spécifiques et ilsrécla-
ment desinitiatives pour alléger le poids dela dette. Parmi
les innovations qu’ilspréconisent figurentl’accroissement des
moyens mis à la dispositiondu secteurprivé, l’encouragement
au secteur desserviceset la mise en place d’une agence de
garantie desinvestissementspour favoriser lesflux d’investis-
sements del’UE vers les paysACP.

Les « interlocuteurs » du partenariat
L’accord-cadre UE-ACP renverra aux accords entrel’Union

européenneet les sous-ensemblesdu groupeACP, pour la miseen place
des zonesde libre-échange. Ces accords traiterontà la fois de coopération
et commerce. C’estpourquoi il conviendrade les intituler « accordsde
partenariats».

Avec quellesentités ces accordsde partenariatdevront-ilsêtre
négociés ?À cette question,il faut répondre parun double soucide
cohérence etde pragmatisme.

La cohérence exige un minimum de précision quant aux
caractéristiques juridico-institutionnellesdes entitésconcernées.Le plus
importantest qu’elles soient «effectivement en mesured’engager les États
membres qui les composent »,selon l’expressiond’Hans-Dieter Kuschel,
responsable des accordsd’associationau BMWi, le ministère allemandde
l’Économie. C’estun point queBonn juge essentiel pourl’efficacité de
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la politique commercialede l’Union européenneet, partant, pour sa
crédibilité au sein de l’OMC. Le BMWi estime que ces entitésdevront
danstoute la mesure possibleconstituerde véritables unions douanières.

Nous pensons quela France doit se rangerà cet avis :c’est le
propre d’une union douanière que d’avoir compétenceen matière de
relations commerciales extérieures.L’UE a toujours fait de ce principe
l’une des basesde sa coopération avecles différentes unions régionales
de par le monde.En l’occurrence,il s’impose d’autant plus quel’on est
en présence d’une politique emblématique pour l’identité extérieure de
l’Union. Cette position pourraitfigurer dansle mandatde négociationde
la Commission,le cas échéant sur initiativeconjointe de la France etde
l’Allemagne.

Parallèlement, le souci de pragmatisme commande detenir
comptede l’existant, c’est-à-dire des regroupements et accordsrégionaux
déjà conclus entre paysACP. Notre missionnous a montréqu’ils étaient
peu connusau sein de l’Union européenne etplus nombreux (voire plus
opérationnels)qu’on ne le pense.

La ventilation en régions et sous-régions
Le découpage par « continents » est uneidée qui vient

naturellement à l’esprit dès lors qu’on envisage la constitution de
sous-ensemblesau sein du groupe ACP.

Dans le cas des Caraïbes, d’unepart, et du Pacifique, de
l’autre, on est en présencede sous-groupes dotés d’unecertaine unité
géographique. Les premiers ontdéjà crééle marché commun desCaraïbes,
le Caricom, quirassemblela quasi-totalité des ACPde la région à la seule
exception d’Haïti. La cohésion desÉtats du Pacifique estun peu moins
affirmée mais leur éloignementles distingue sans contestedesautres États
ACP.

Dans le cas de l’Afrique, il est par contre indispensablede
prendre en compte l’existencede sous-régions : le rassemblementà
l’intérieur d’une même union douanièrede la totalité des États ACP
d’Afrique (c’est-à-dire, rappelonsle, de l’ensemblede l’Afrique sub-sa-
harienne) serait,dans le court et moyenterme, totalement irréalisable. Les
processusd’intégration régionaleeffectivement engagésen Afrique se
situent tousà un niveausub-régional.A ce niveau,on peut mêmeobserver
un certain foisonnement d’initiatives,avec tantôt des cerclesconcentri-
ques,tantôt desregroupements concurrents.En pratique,il faut distinguer
entre des regroupements purementformels (souvent demeurésau stade
des déclarations d’intention)et des phénomènes d’intégration plus
« réels » (attestés par des réalisations concrètes).Seuls, ces derniers
peuvent débouchersur la création d’unions douanières.

En pratique,quatre pôles d’intégration «réels » se dégagenten
Afrique. Aucun d’entre eux ne s’incarne dans une organisation unique
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mais chacund’entre eux comporte une sortede noyau durbâti sur la
notion d’uniondouanière :
- en Afrique de l’Ouest, plusieursorganisations cherchentà promouvoir
l’unification régionale et,au sein de l’UEMOA - qui jouit d’une monnaie
communeavec le franc CFA - , le processus d’intégration fiscalo-doua-
nière est désormais suffisamment avancépour que l’union douanière
puisse entreren vigueur à brève échéance (an2000);
- en Afrique australe, uneunion douanière (laSACU) réunit de très
longue date l’Afrique du sud etses trois voisinsde la zone rand(plus le
Botswana), tandisqu’une organisation nettement plus large mais égale-
ment moins structurée,la SADC, associe lesmembres de cette union
douanière à huit autres paysdu cône sudde l’Afrique et de l’Océan
indien ;
- en Afrique centrale,une union douanière comparableà l’UEMOA est
en passede voir le jour au sein de l’UDEAC (avec là aussi le franc CFA
comme monnaie commune)mais, au-delà des limitesde l’UDEAC,
l’instabilité de la région rend plus insaisissablesles possibilités de
regroupementsplus larges ;
- en Afrique de l’Est, une zone de libre-échange réunitle Kenya,
l’Ougandaet la Tanzanie.

Les pays ACP
classés par régions e t sous-régions

CARICOM- marchécommundes Caraïbes
- Onze pays membres :Bahamas, Barbade, Belize, Domini-
que, Grenade, Guyane,Jamaïque, Sainte-Lucie,Saint Christo-
pher and Nevis, Saint-Vincent, Trinidad etTobago.
- Trois pays voisins mais non membres : Haïti, Surinam,
République Dominicaine

EAC - Eastern African Coopération
- Trois pays membres : Kenya, Ouganda, Tanzanie.

Pacifique - pays du Pacifique

- Huit pays membres : Fiji, Kiribati, Papouasie, Nouvelle-
Guinée, Iles Salomon, Tonga, Tuvalu, Van uatu, Samoa occi-
dentale.

SADC - Southern African DevelopmentCommunity
(Afrique du Sud non comprise)

- Quatorzepays membres :Afrique du Sud, Angola, Botswa-
na, Lesotho, Malawi, Maurice, Mozambique,Namibie, Répu-
blique démocratique du Congo, Seychelles,Swaziland,
Tanzanie,Zambie, Zimbabwe.
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UDEAC - union douanière et économiquede l’Afrique
Centrale

-  S ix pays membres : Cameroun, RCA, Tchad, Congo, Guinée-
Équatoriale, Gabon.

UEMOA - union économiqueet monétaireouestafricaine

- Sept pays membres :Bénin, Burkina-Faso, Côte-d’Ivoire,
Mali, Niger, Sénégal, Togo.

- Un pays voisin non membre : Ghana

PMA divers

- Dix-septpays : Burundi, Comores, Djibouti,Érythée, Éthiopie,
Madagascar, Rwanda,Somalie, Soudan, SaoTomé etPrincipe,
Mauritanie, Cap-Vert, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria,
Sierra Leone.

Un non-PMA

- Un pays : Nigeria

Il serait imprudent de préjuger dans tous leurs détails des
frontières définitives etdu rôle respectif de ces différents regroupements.
Il ne faudra pas non plus s’interdire, une fois que tous ces pôlesauront
pris la forme d’unions douanières,de les inciter à tisser entre eux des
liens d’ouverture mutuelle. Ilfaudra par ailleurs prendreen compte les
intérêts des payset territoires d’outre-mer,les PTOM, en veillant à ce
qu’ils soient consultés sur l’organisationdes relations entre l’Union
européenneet les pôles situésà leur voisinage. Mais l’existant présente
suffisammentde consistancepour que l’on puisse d’emblée répartir la
majorité des États ACPd’Afrique selon cesquatrepôles.

Il est à noter que tous les non-PMA figurentà l’intérieur ou à
proximité immédiatede l’un des quatrepôles. Ce « test» est décisif pour
la validité de la nouvelle approche des relations UE-ACP.Il signifie
concrètement que tous lespays ACP se voient,d’une manière ou d’une
autre, offrir la perspectivede conserverun accès au marché européen
comparableou supérieur à celui dont ils jouissent dansle cadre des
actuellespréférencesde Lomé :
- soit ils détiennent la possibilité de s’engager avec leurs voisinsdansla
voie de l’union douanière,donc denégociations de libre-échangeavec
l’Union européenne ;
- soit ce sont des PMA et,à ce titre, ils ont vocation àbénéficier du
SPG communautairerenforcé, dont l’alignementsur les préférences de
Lomé estd’ores etdéjà prévu.

Seule exception :le Nigeria, qui ne paraît passusceptiblede
s’associerà un processus d’union douanière. Maisce pays est d’unetaille
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telle que, si les conditions politiquesd’un partenariat avec l’Union
européenne étaientun jour réunies, un accord pourraitau besoin être
conclu directementavec lui.

La question du calendrier
et du « réalisme »
Trois étapesdoivent être distinguées :réalisation des unions

douanières, conclusion des accordsde partenariat et entréeen vigueur du
libre-échangeUE-ACP. Il ressort descontactsque nous avons noués à
l’OMC qu’il ne faudrait pas attendre au-delàde 2005, pourappliquerla
nouvelle approchedes relations commercialesUE-ACP. Ceci suppose
l’achévement préalabledu processus d’union douanière.

L’introduction du libre-échange dansles relations UE/ACP
est-elleune perspective réaliste ?Cette questiondoit être posée: parmi
les accordsde libre-échange intervenus dansle passé,ceux incluant des
PVD ont enregistré beaucoup d’échecs et, vud’aujourd’hui, la faible
« réactivité » de nombre d’ACPen matière de spécialisationpose pro-
blème.

Toutefois, l’excès de protection (encouragépar l’absencede
réciprocité) esten partie responsablede cettefaible réactivité.À l’inverse,
ce sont souvent des ACP ouverts sur l’extérieur qui ontréussi. C’est
pourquoi des économistes ontpréconisé l’introductiondu libre accès
réciproquedans les relations UE/ACP,dans l’intérêt de cesderniers (cf.
article de PaulCollier et Patrick Guillaumont citéen bibliographie).

Surtout, il convient de prendreen compte l’accélérationde la
libéralisation des échangesau plan mondial. Celle-ci résulte de l’effet
conjugué de la multiplication deszonesde libre-échangeet du renforce-
ment - désormaisirréversible - du cadre multilatéral. Pour Christopher
Stevens, professeurà l’Institute of development studies (Royaume-uni),
« reste unefenêtre de cinq ou dix ansdont lespays devront savoir tirer
profit au maximum. Quand elle serarefermée, ils affronteront les vents
implacables de la compétition mondiale sur tousleurs marchés ».
L’échéance n’est peut-êtrepasaussirapprochéemais sonexistencene fait
aucun doute. SelonHervé Jouanjean, directeurà la DGI (Commission
européenne), l’hypothèse d’un «monde sans droits dedouanes »com-
mence à poindre à l’horizon 2010 ou 2015. Dès lors qu’une telle
hypothèse est appeléeà s’imposer, le vrai risque pour les ACPn’est il
pas de la subir sans s’être préparés ?

Il est clair que le libre-échange avec l’Union européenne
représenteun défi majeur pour les ACP.Mais, à partir du momentoù il
paraît inévitable,la meilleuremanièrede l’aborder n’est certainement pas
de l’appréhenderde façon dilatoire ou défensive : elle estd’utiliser au
mieux le laps de temps substantieldont ils disposerontpour se préparer.
Un examen attentifdu calendriermontre que le processus s’étendra sur
deux décennies. Cen’est qu’en2005 queseraient signés les accordsde
partenariat débouchant surle libre-échange entre l’UE et les ACPayant
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choisi cette voie. Cesaccordsprévoiraient eux-mêmes une période de
transition supplémentaire avant l’entréeen vigueur complète de la
réciprocité. Cettepériodede transition débuteraiten 2005et serait appelée
à durer au minimum dix ans,ce qui nousmène à 2015 au moins.

Notre sentiment est quela nouvelle approchedes relations
commerciales entrel’Union européenne etles ACP n’a de sensque sielle
s’accompagned’une intense mobilisation.Le partenariatUE-ACP doit
servir à accompagner cette mobilisation.Encore faut-il que le lien
commerce-développement, qui est l’unedes raisons d’êtrede la Conven-
tion de Lomé,soit à la hauteurdu défi.

Calendr ier e n v i s a g e a b l e
pour l e s futurs a c c o r d s

En l’an 2000 : signature d’unenouvelle Convention, recon-
duisant temporairement (jusqu’en2005) un systèmede préfé-
rences commercialesunilatérales, incitant les régionset les
sous-régions ACP à mettre en place desunions douanières et
posant les bases desfuturs accords de partenariat.

En 2005 : signature des accords de partenariatprévoyant la
mise enplace progressive dezones de libre-échangeassociant
l’Union européenne et les différentes régionset sous-régions
du groupe ACP.

À partir de 2015 (date à fixer par les accordsdepartenariat
en tenant compte desrègles de l’OMC) : application pleine et
définitive du libre-échange entre l’Union européenne et les
unionsdouanières regroupant des pays ACPayant décidé de
s’engager dans cette voie.
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La globalisation e t l’Afrique :
l ’analyse d e l’économiste Paul Coll ier

Les limites de l’insertion actuellede l’Afrique

L’insertion de l’Afrique dans les échanges mondiaux est
ancienne etrésulte d’unespécialisation dansles biens primai-
resfortement exportés.La richesseafricaine est, par ailleurs,
« globalisée »... parla fuite des capitaux.Néanmoins cette
insertion n’a pasassuré uneauthentique intégrationdans les
marchésmondiaux :
- depuis 1970, l’Afrique a vu son commerce croître moins
vite que le PIB, à la différence du restedu monde ;
- protection des marchés domestiqueset faiblesse des capi-
taux la privent des bénéficesde la globalisation ;
- se heurtantà peu de barrières sur les marchés développés,
les Africains sesont peu intéressésà l’Uruguay round.
La globalisation peut aider à lutter contre la pauvreté car
celle-ci tient aux faibles revenusdu travail. L’ouverture peut
y remédier de trois façons : exportation de biens à fort
contenuen travail, afflux de capitaux ou émigration.

Quels avantagescomparatifs ?

- Pour certains économistes,la spécialisation actuelle de
l’Afrique dans les biens primaires reflète son avantage
comparatif. Pour Rodrick, une libéralisation supplémentaire
n’apporterait aucun avantage supplémentaire. Woodjuge la
richesseen ressources naturelles incompatible avecun avan-
tage comparatif dansla production manufacturière car elle
renchérirait le travail (« syndrome hollandais»).

- Paul Collier récuse ces analyses : le coût du travail est
nettementplus bas en Afrique que sur les autres continents,
preuve d’abondance relative.De là, l’avantage queles Afri-
cains peuvent retirer ducommerce : uneredistribution du
facteur que l’autarcie rendait rare (le capital) vers celui
qu’elle rendait abondant :le travail. Le « syndrome hollan-
dais » ne se manifeste que dans quelques pays(Angola,
Botswana, Namibie...).La spécialisation del’Afrique dans les
produits primaires n’est nullement une fatalité.

Le vrai handicap dela production manufacturière en Afrique

- L’industrie de transformation se caractérise par un fort
contenu en transactions (besoins d’intrants, processus de
stockageet de commercialisation complexes). Ceci ladistingue
radicalement de l’agricultureet de l’extraction desmatières
premières (peu consommatrices d’intrantset plus autonomes).
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- Or les coûtsde transactionsontparticulièrement lourds en
Afrique : manque de compétitivité et de fiabilitédes trans-
ports, respectincertain descontrats, déficiencesde l’informa-
tion, défaillances administratives (ex. dédouanement,
certification etc.). Ces coûtsde transactions résultentpour
l’essentiel despolitiques publiques.Pour Paul Collier, cesont
donc cesdernières qui expliquentla spécialisation du conti-
nent sur les biens primaires.

Le potentiel des industries de transformation

- Les écarts de coût du travails’accentuent.Surclassantdéjà
l’Afrique sub-saharienne, lerevenu moyen des chinois pourrait
atteindre d’ici 2006 cinq fois le niveau ivoirien ou kenyan.
L’Asie va libérer des avantages comparatifs.
- L’ouverture stimulera la productivité commeau Brésil du
début des années 90 (+40 %, grâce à laconcurrenceet aux
effetsd’apprentissageliés aux exportations).
- Tout en étant une menace pour certains,la fin de l’accord
multifibres (2005) offrira une opportunité à tous les pays
devenuscompétitifs à cettedate. Paul Collier estime qu’eu
égard à la faible part du marché textile détenuepar l’Afrique,
la croissance pourraitêtre « explosive »(supérieure àcelle du
Bangladeshau seuil desannées90).

Le test desflux de capitaux privés

- L’Afrique sub-saharienne (Afrique du sud exceptée)a
« décroché » quand i ls ont pr is leur envol  : 9 % des f lux
privés destinés aux PVD dans les années 70,1,6 % sur 89-94
(deuxpays - France etR-U - étant à l’origine de 60 % des
flux). Explication : risque élevé et, accessoirement, distor-
sions dans l’information.
- Toutefois, après avoir été plus faible (d’un tiers) quesur
les autres continents durant troisdécennies,la rémunération
du capital investi en Afrique est devenue supérieure(d’envi-
ron 60 %) depuis 90.
- Il convient donc d’améliorer l’information et surtoutd’ap-
pliquer desstratégies de réduction desrisques : couverture,
mutualisation, mais aussi tousmécanismes tendant àinduire
protection des investissements, rigueur macro-économique et
environnement législatifet réglementaire favorable.Les ac-
cords de libre-échange nord/sudpeuvent être un levier
(obligation deréciprocité et incitation à la convergence). Un
alignementdu risquesur le niveaumondial signifieraitd’énor-
mes gainspour l’Afrique.
(D’après la communication de Paul Collier, professeurà Oxford et directeurdu
Center for the study of african economies, colloque de Washingtonsur l’intégra-
tion régionale enAfrique, novembre1997)
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Chapitre III

Rétablir le lien
commerce-développement

Les insuff isances dulien
commerce-développement

Une approche trop générale

L’un des mériteshistoriquesde la Convention de Lomé est
d’avoir tenté de conjuguer aideet commerce grâceà ses deux volets.
Malgré cela, pour la majorité des pays ACP,le commerce n’a pas
fonctionné commeun moteur du développement.

Cela s’expliqueen partiepar la spécialisation initialedespays
ACP dans les produits de base,dont on a sans doute réalisétrop tard
qu’elle constituait unespécialisation régressive.Mais celatient aussi,on
l’a vu, à une gestion insuffisamment activede la spécialisation. Celle-ci
renvoie à l’optimisme fondateur des années60 et 70 qui avaitengendré
un excès de confiancequantaux effetsd’un transfert globalde ressources
sur le développement.

En pratique,la coopérationn’a pasexercé d’effet stimulant sur
les comportements d’investissement productif etde commercialisationcar,
dans sa plus grande part, elle estrestée déconnectée desefforts consentis
dans ces domaines.Le souci d’équité s’est traduit par une répartition
globalement assezuniforme de l’aide. Le souci de sécuritéa conduit à
lui imprimer un caractèreaussi permanent que possible.

L’absencede dynamique productivea en outre créé une sorte
de cercle vicieux, l’aide-projet - pour laquelle l’effortde sélectivité est
indéniable - setrouvant absorbée par lesbesoins liés au retard de
développementet àune logique substitutiveou palliative. Certains experts
africains dénoncent cequ’ils appellentle piège de l’assistanceet il en est
même qui sedemandent s’ilne serait pas salutaire d’annoncerla fin de
l’aide.
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Un ciblage limité aux politiques
sectorielles
Il est un domaineoù le lien commerce-développement permis

par la Convention de Lomé a réellement fonctionné :c’est celui des
politiquesde filières et du traitementdes crises.Ici la culture d’accom-
pagnement des reconversions qui est l’une des composantesde l’identité
communautaireau plan interne s’est exprimée dans l’actionen direction
des ACP, grâceà la double présenced’un volet commercial et d’unvolet
financier.

Ainsi les paysdes Caraïbes confrontésà la remise en cause
d’une partie des dispositionsdu protocole-bananes bénéficient-ilsactuel-
lement d’aidesmassivesdu FED pour,d’une part, reconvertirune partie
de la main-d’oeuvre dans d’autres secteurs et,de l’autre, sauverles
emplois qui peuventl’être par une meilleure compétitivitéde la filière
bananière.De même, dansla gestion du Stabex, une partie des fondsa
pu être utilisée pourla modernisationdes secteurs concernés et,dans
certains cas, pourla diversification desproductions.

Néanmoins,en dehors decette « gestion descrises »,il y a eu
peu de « couplage » entre l’aide et les préférences,alors même que
celles-ci, commeon l’a vu, offraient de réelles opportunitésde spéciali-
sation, notammenten matière industrielle. Autrement dit,au manque
d’information sur la réalité des préférences donton a parlé plus haut,
s’est ajouté un manque de cohérence des « signaux » qui résultaient,
respectivement,du volet commercialet du volet financier de la Conven-
tion. Parailleurs, l’aide à la commercialisationa fait défaut, alorsmême
que certains États membresde l’Union européenne (notamment le
Royaume-uni, les Pays-Bas et les pays scandinaves) détiennentun
authentique savoir-faireen la matière.

Tout ceci explique que, malgréson caractère avantageuxpar
rapport au SPG eten dépit de la présence -en ce qui la concerne -d’un
volet de coopération,la ConventiondeLomé n’ait pas obtenu des résultats
beaucoup plus probants quele SPG.

Des expériences malrelayées

Bien que la performance moyenne des pays ACP ait été
décevante, des tentatives heureusesdans leur esprit et parfois dans leurs
résultats ont eu lieu.Elles auraientmérité d’êtremieux encouragées et,
le cas échéant, davantage imitées. Nouspensons, bien sûr,à la façon
magistraledont l’île Maurice asu utiliser les préférencesdans le cadre
d’une politique industrielle et d’unestratégie d’attraction desinvestisse-
ments étrangers,mais il faut également mentionnerles succès non
négligeables enregistrésà certains moments par des ACP tels quele
Zimbabweou le Kenya.De même, aujourd’hui,les moyens misen oeuvre
par la Côte-d’Ivoireou le Ghanapour attirer les investisseurs constituent-
ils une piste intéressante.
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Ce qui manqueici à l’intérieur du groupe ACP c’estun bon
usage deseffets d’expérienceet de la peer pressure.Il faut donc réfléchir
aux moyens de donner toutela visibilité nécessaireaux réalisation les
plus porteuses. Sansdoute faut-il aussi queles fonds communautaires
puissent «miser » sur les pays qui s’engagent dansde véritables stratégies
industrielles (enmodulantdavantagela répartition desfonds) : la dyna-
misation productivede l’Afrique doit s’appuyer surun plus grandnombre
de success-stories.

Le nouvel horizon du lien
commerce-développement

La double portée du libre-échange

Le libre-échangeavec l’Union européenne signifie d’abord une
concurrenceaccrue,avec -à long terme -un libre-accèsdesproduitsde
l’Union européenneaux marchés ACP. Ily a là un changement majeur
puisque,jusqu’à présent,la seule obligationde ces pays envers l’Union
européenne résidait dans une sortede clausede la nation la plus favorisée
(les pays ACP devant automatiquement faire bénéficierl’UE de tout
avantage tarifaire accordépar eux à d’autrespays développés).

Mais le défi ne s’arrête pas là : la mise en place d’une zone
de libre-échange implique égalementla levée desobstacles non tarifaires
aux échangesde biens et deservices, unereconnaissance mutuelle des
normes et desréglementationset un traitement conjointde tous les sujets
liés au commerce (lestrade related issues).Pour les pays ACP, cela
supposeun grand effortde mise à niveau, en termesde productivité et
de coûts,mais aussien termes dequalité des produits etd’environnement
législatif et réglementaire.

L’apport, pour le développement des pays concernés,d’une
relation de libre-échangeavec l’Union européenne justifierait amplement
de tels efforts : cet apport pourrait allerbien au-delà des actuelles
préférences puisqu’il aboutirait àun véritable arrimageà l’économie
européenne età ses normes,un arrimage dont l’intérêt en termes
d’attraction desinvestisseurs privés peut être déterminant.

Préférences d’hier
e t préférences d edema in

La problématique de l’accès au marché a changé.Hier les
barrières tarifaires jouaientun rôle déterminant et lespréfé-
rences servaientà accorder auxpays qui en bénéficiaient une
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meilleure compétitivité-prix. Désormais, les barrières non tari-
faires prédominentet la clé de l’accèsau marché résidedansla
capacité desdifférentes économies à fabriquer des produits
répondant aux normeset attentes des marchésqu’elles visent.

Entre deux paysen développement, celui qui l’emportera dans
la compétition serale plus apte à obtenir un avantage-qualité.
Celui-ci dépend de plusieurs paramètres : conformité aux
normes et exigences techniques,stabilité duproduit et conti-
nuité de sa fabrication, efficacitéde la logistiquede transport
et de commercialisation. Le conceptde zonesde libre-échange
permet de répondreà ce défi, à condition de s’adresserà des
partenaires ayant unetaille suffisantepour s’organiser etde
prévoir l’information et l’assistance technique nécessaires
pour les y aider.

L’accord d e commerce , développement
e t coopération entre l’Union
européenne e tl’Afrique du s u d

L’Union européenneet la Républiquesud-africaine négocient
depuis juin 1995 un accord de commerce, développement et
coopération devant déboucher sur unezonede libre échange.

L’Afrique du Suda hésité avant des’engagerdans cette voie
car elle espérait bénéficierdu régime commercial réservé aux
ACP par la Convention de Lomé. Lerisque de voir rompre
l’équilibre au sein des ACPet l’opposition de certainspays
tiers à l’extension, au profit d’uneéconomieaussi puissante
que celle l’Afrique duSud, dela dérogation (waiver) accordée
par l’OMC, ont obligé l’Union européenne à écarter cette
hypothèse : l’Afrique du Sud a été admiseau sein de la
Convention deLomé entant que « membrequalifié », ce qui
signifie que lesvolets commercialet financier ne s’appliquent
pas à elle. Compte tenu de l’importance de l’Union européenne
dans seséchanges,l’Afrique du Sudafinalement été intéressée
par la perspective d’une zonede libre-échangeavec l’UE.

Le projet d’accord couvrel’ensemble des relations bilatérales
(commerce,coopération etdialogue politique). En matière de
commerce, iltraite non seulement desdroits de douane mais
aussi des traderelated issues(propriété intellectuelle,marchés
publics, concurrence). Parmi lesthèmes de coopérationenvi-
sagés figurent,par exemple,desactionsdeformation destinées
à améliorer les standards de servicesde l’industrie touristique
sud-africaine, et des initiatives favorisant l’accession dela
majorité noire aux responsabilités. Ledialogue politique
devrait notamment avoir pour objectif la promotion dela paix
en Afrique australe.
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Le préliminaire de l’intégration régionale

C’est le calendrier lui-même quile veut : la signature des
accords de partenariatdébouchant surle libre-échange doitêtre précédée
d’une phasepréalable d’organisation des entités appeléesà les négocier
avec l’Union. Nous préconisons, commenous l’avons ditplus haut, que
cette phase d’organisation s’assigne comme objectifla création ou
l’achèvement de l’union douanière pour toutescelles des entités en
questionqui ne remplissentpasencorecette condition.

Préférable au point de vue de la crédibilité extérieure de
l’Union, cette formule estégalement dans l’intérêt despays ACP. Loin
d’être seulement une contrainte,le préalable d’intégration est poureux,
une opportunité :il leur offre l’occasion de s’attaqueraux handicapsqui
les ont jusqu’ici pénalisés.

L’absenced’intégration esten effet à la racine d’unegrande
part de ceshandicaps.

La plupart des économies ACP sontde faible taille : 10
millions d’habitantsen moyenne. Avecun revenu par tête inférieur, dans
la majorité descas, à 600 dollars, leur part dans le commerce mondial
ne dépasse pas,en règle générale, 1/10 000e !... Malgré les efforts
consentis dansle cadre de certains accords régionaux, ellesrestenten
outre souvent fortcloisonnées entreelles, ce qui lesprive de l’échelle
nécessaireà la compétitivité.

Ces handicaps étaientconciliables avec l’exploitationdesseuls
avantages comparatifs «naturels» des économies ACP, c’est-à-dire avec
une économie de traite centrée sur l’exportationde quelques produitsde
base. C’està la valorisation des autres avantages comparatifs, notamment
ceux liés au facteurtravail, qu’ils ont fait obstacleen bloquant l’obtention
d’une productivité correcte etdonc l’industrialisation. C’estlà que gît la
raison profondede l’échec relatif des préférences.

Avec l’essor des flux privés,la taille du marché devientplus
déterminante encore car,comme le fait observer ArianeObolensky,
administrateurde la Banque européenned’investissement,« c’est d’elle
que dépendent les espoirs de gains des investisseurs ».Ainsi l’Afrique du
Sud, qui fait pourtant figurede géantau seindu groupeACP, considère-
t-elle son marchécommede taille insuffisante pour attirerles investis-
seurs. C’est ce qui motiveen partie son adhésion à la SADC et sa
détermination à voir le processus d’intégration s’élargir en Afrique
australe.

Sous réserve que l’incitation à l’intégration régionale soit
suffisammentvigoureuse (un point essentielsur lequel nousreviendrons),
les projets de zones de libre-échange permettentdonc dedonner au lien
commerce-développement une consistance nouvelle.
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Commerce et encouragement
à l’investissement productif

La nécessité d’un encouragement accru
de l’investissement privé
Un consensusdoit pouvoir sedégager entreles États membres

de l’Union européennequant à l’importance d’un meilleurencouragement
à l’investissement productif,et il appartient àla France de prôner une
approche exigeantede ce sujet majeur.

À partir du momentoù le rôle déterminantde l’investissement
privé dansle développement est reconnu,il est difficile de ne pas attendre
de l’aide publique au développement qu’elle exerceun effet d’entraîne-
ment sur cette variabledécisive. C’est l’une desvoies àexplorer dansla
recherche d’une meilleure efficacité etaussid’une plusgrandeévaluabilité
concrètede l’aide.

Aux observations que nousavons déjà formulées surle besoin
d’une sélectivité accrue de l’aide et d’un lien plus opérationnel entre
commerce et coopération,il faut ici ajouter des précisions touchantaux
relations aide au développement/secteur privé.

Trois constats doivent retenirl’attention :

1) Les financements communautairesen faveur du secteurprivé
sont restés jusqu’à présent très limités : ils n’ont pas dépassé1 % des
subventions du FED (dépensées, pourl’essentiel, via le Centre de
développement industriel,le CDI). À ces subventions,il faut certes ajouter
les prêtsconcessionnelsallouésau secteurprivé parla BEI dansle cadre
de la procédure dite descapitaux à risques,mais l’ensemble demeure
modeste.

2) Le secteurprivé est néanmoins concernéà de multiples titres
par l’aide communautaireau développement (comme par l’ensemblede
l’APD). Bornons-nousà mentionnerici trois enjeux majeurs pourlui : les
marchés liésà l’aide-projet, les retombées des aides macro-économiques
et sectorielles et, enfin, l’impact de la conditionnalité sur les politiques
suivies à son égard parles pays bénéficiaires.

3) Le dialogue avec le secteur privé est déficient. Aux
insuffisances despays bénéficiaires (manquede concertation et faible
structuration des milieux professionnels) s’ajoutebien souvent une
méfiance des acteursde l’aide au développement enversle secteur privé.
Cette méfiance estun fait « culturel» qui touchela plupart desbailleurs
de fonds et s’expliqueen partie par dessituationsde conflits d’intérêts
ou, plusexactement,d’objectifs (nécessité d’accroître les recettesfiscales
et de maîtriser les dépenses publiques, tensions suscitées par les problèmes
de transparence).
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L’aide communautaire n’estpas exempte de ce contexte
psychologique. La Commissionen est la première consciente puisqu’elle
relève, par exemple, que l’élaboration des programmesrégionauxa pu
souffrir d’un manquede concertationavec le secteurprivé. Cet exemple
est particulièrement frappant : s’il estun domaineoù l’action à mener est
consubstantiellede l’encouragementau secteurprivé, c’est bien l’appui à
l’intégration régionale.

L’une des conditionsd’un meilleur lien commerce-développe-
ment dans la Convention de Lomé est doncde définir une approche
cohérente de l’encouragementau secteur privé.

La controverse sur le financement
du secteur privé par le FED
Afin de poser le problème du soutien au secteurprivé et

d’introduire une meilleure coordination dansce domaine,la Commission
a proposéla créationd’une facilité d’investissement privé.Cetteinitiative
doit être saluéepar lesÉtats membres car elle permet d’engagerle débat
sur ce sujet essentielaurenouveaude la ConventiondeLomé. Néanmoins,
si un consensus peutêtre facilement atteint sur l’importancede l’inves-
tissement privé,il ressortde nos contacts que l’utilisationdu FED pour
financer directementle secteur privé constitue quantà elle un sujet
controversé, tantau sein de l’Union que du groupeACP.

Pourcertains,les fonds publics doiventêtre réservésau secteur
public, à chargepour lui de créer un environnement favorableau
développement des entreprises. Pour d’autres, l’aidedirecte au secteur
privé est seule susceptible d’assurerla créationde richesse et d’emplois,
donc le développement. Certains proposent queles secteurs privés
respectifs desÉtats membreset desACP soient directementassociésà la
négociation du futur accord, tandis que d’autres se montrent réservés sur
une telle démarche.

L’obtention d’un consensus surles modalités du soutien au
secteur privé n’est donc pas une partie gagnée d’avance. Or, dèslors qu’il
s’agit de lancer une politiqueen grande partie nouvelle,il est absolument
primordial de l’asseoir sur des bases claires et recueillantun très large
soutien des États membres.Il faut donc prendreen compte les réticences
- parfois justifiées - qui sont manifestées.Elles procèdent pourune part
de la crainte de voir le FED s’aventurer surun terrain insuffisamment
balisé et opérer une rupture qui, par sa brutalité, ferait perdre sa cohérence
au dispositif communautaire d’aideau développement.

À notre sens,le débat peut progressersi l’on précise d’emblée
les « pièges »dans lesquels les Etats membres n’entendent pastomber.
Ces piègessont les suivants :
- un abandon brutaldu soutienau secteur public, abandon qui procéderait
de l’illusion selon laquelleun essor des entreprisesserait possiblesans
base «publique » minimum(infrastructures, formation,santé).Le soutien
de l’Union européenneau secteur public des États ACP doit être
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poursuivi, quitte à le lier davantageà des exigences d’efficacité (y
compris, lorsqu’il y a lieu, en évaluantavecplus de rigueur sonimpact
sur l’activité économique). La Commissionet les États membres doivent
mêmerenforcerle caractère multiplicateurdesfinancements qu’ils appor-
tent dans ce domaine,ce qui suppose davantage d’efforts pourattirer et
mobiliser les autres bailleursde fonds Ceci estvrai en particulierpour le
financementdes infrastructuresdansles pays ACP : l’introduction d’une
règle de cofinancement mériterait d’être envisagée pourles concoursdu
FED dans ce domaine.De même, les projets sectoriels financéspar le
FED doivent intégrer davantagela dimension commerciale.De façon
générale,la promotion de l’investissement privé doit s’inscriredans une
stratégie tendantà rechercherle plus grand effetde levier possibledans
la lutte contrela pauvreté(voir encadré) ;
- un accent tropexclusif sur la questiondu financementdesentreprises,
au détriment d’autres formesde soutien à l’initiative privée : accroisse-
ment dela taille desmarchés, améliorationde l’environnement politique
et réglementaire, renforcementdu tissu professionnel, meilleur accèsaux
technologieset aux compétencesde tous ordres (y comprisen termesde
commercialisation). L’octroi de financements publics aux entreprises
n’est, en effet, jamais déterminantà lui seul pour l’essorde l’initiative
privée. La politique d’encouragementau secteur privé doit donc être
globale et ne pas se réduireà une politique de financement du secteur
privé ;
- une mauvaise allocation des ressources, soiten faveur d’investissements
déjà rentables, soitau profit d’investissementsà faibles retombéesde
développement(ex : complexes touristiques),au détriment desPME, mal
couvertespar la plupart des dispositifs existants alorsqu’elles sont à
l’évidence prioritaires.Le ciblage de l’aide et son inscription dansun
dispositif de financement completet cohérent sont desconditions sine
qua nond’une interventionefficace.

Lutte cont re la pauvreté :
un cap à serrer d eplus près

La lutte contre lapauvreté estla raison d’être même del’aide
publique au développement. Dansla mesure où celle-ci est une
ressourcelimitée, il est indispensabled’en obtenir le plus
grand impact possible dansla poursuite de cetobjectif.

La meilleure réponse réside dansl’essor des activités produc-
tives. Le nouveau dispositif decoopération Union euro-
péenne/ACP y contribuera d’abord en accroissantl’effet
d’entraînement de l’aide publiquesur l’investissementprivé.
L’intégration régionale va dans ce sens carelle permet de
concilier deux exigences :remédier aumanque de ressources
des pays les moinsavancés - trente-huit d’entre eux, sur les
quarante-huit que compte laplanète, sont membres de la
Convention deLomé - et saisir toutes lesopportunités de
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développement que recèlent lespays à revenus intermédiaires.
Dans laplupart des processus d’intégration régionaleen cours,
des pays appartenant àcette dernière catégorie coexistent en
effet avecdesPMA ; la dynamique régionale leurpermet donc
de jouer enfaveur de ceux-ci un rôle de « moteurs».

Il convient toutefois de veillerà ce que, par son contenu, le
développements’appuie sur unemobilisation - et donc une
rémunération - accruedu facteur travail. Ceci motivel’atten-
tion que nous suggérons de porterà la création d’un cadre
favorable au financement des micro-projets etdes PMEet à
une orientation des politiques économiques plus favorableaux
activités de transformationet aux services.

L’aide au développement doitpar ailleurs placer le renforce-
ment des services et infrastructures socialesde base au
premier rang de ses objectifs. C’est pourquoi les secteurs
sociaux (notamment lasanté et l’éducation)doivent continuer
à bénéficier d’efforts tous particuliers de la coopération
financière européenne. Il convient ausside rendre celle-ciplus
incitative en accordant unepriorité plus nette aux paysqui,
au regard de leur richesse relative,consententles efforts les
plus importants à ces secteurs (en terme de mobilisationde
ressources etde bonne gestion). Parallèlement,il faut veiller
au respect des droits sociaux et poursuivre la restructuration
des organismes de protection sociale en introduisant des
normes exigeantes de bonnegestion et detransparence.

Enfin, l’accompagnement socialdu libre-échange doit être
l’une des composantes du partenariatEurope-A CP,notamment
à travers l’aide aux reconversions etl’amélioration de la
formation.

L’application du principe de subsidiarité
au financement du secteur privé
Là encore, le caractère relativement nouveau de l’actionà

entreprendre commanded’être aussirigoureux que possible. Avant de
reconnaîtreune compétence communautaire surce sujet, il convient de
prendre en compte l’existant (en particulierau sein desÉtats membres)
et d’identifier les domainesoù l’intervention de la Commission pourrait
apporter la valeur ajoutée la plus grande.

L’action des organismes desÉtats membres spécialisés dansle
financement du développement estl’un des points à prendreen compte.
Ces organismes ont en effetsouvent fait leurspreuves en matière de
financement du secteurprivé dans les pays en développement, sous
différentes formes. Certains d’entre euxsont des opérateursglobaux de
l’aide au développement qui ont progressivementmis en place des
dispositifs de financement du secteurprivé, comme l’Agencefrançaise de
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développementet sa filiale Proparco. D’autres sont spécialisésdans le
financementdu secteurprivé commela DEG allemande et parfoismême
dans les prisesde participation et les apportsde fonds propres,comme
la CDC britannique.

Tous onten commun d’avoiruneexpérience confirméedu sujet
et d’être encontact avecles entreprises, notammentcelles de l’Union
européenne,ce qui constitue un élément essentielde l’efficacité. Il
convient, non seulement d’évitertout doublon inutileentre un éventuel
dispositif communautaireet ces organismes,mais en outre de veiller à
agir en pleine articulation avec eux, comme d’ailleurs avec le système
bancairedont le bon fonctionnement est une conditionsine qua nonde
l’essor du secteurprivé.

Par ailleurs, ces organismespartagent avecle secteur bancaire
une préoccupation quiva dansle sens d’une utilisationefficace des fonds
publics : obtenir unerémunérationsatisfaisante des capitaux engagésdans
le financement du secteur lucratif. Ceci commandede jouer de façon
optimale surla palette des différents moyens de financement(dons, prêts,
fonds propres, etc.) et,également,de veiller à ce qu’il soit fait appel en
tant quede besoin à d’autres techniques que l’apport de fonds et qui
peuvent être, soit complémentaires, soitplus indiquées : garanties et,plus
généralement, toutes les techniques de partage des risques et de sécurisa-
tion des financements.

La posit ion du Comité ACP du CNPF

Le Comité ACPdu CNPF,présidé par l’ancien ministre dela
Coopération Michel Roussin,a constitué ungroupe de travail
dans la perspective d’une participationaccrue du secteurprivé
au futur accord-cadre.Parmi lespoints sur lesquelsil insiste :
- le renforcement des administrationspubliquesrégaliennes,
en particulier sous l’angledu fonctionnement del’appareil
judiciaire, de la législation commercialeet de la protection
des investissements ;
- le renforcementdu secteurfinancier et des organisations
professionnelles ;
- la réforme des organismesd’appui aux entreprisesliés à
la Commissioneuropéenne et, plus généralement, del’assis-
tance techniqueapportée aux PVD (son rôledoit être de
répondre à desdemandeset non de se muer en promoteurs de
projets) ;
- l’introduction de la promotion du secteur privé dansla
conditionnalité exercéepar les bailleurs defonds et l’utilisation
de la période intérimaire (2000-2005)pour attirer des ressources
et des partenairesprivés externesdans les paysACP ;
- l’utilité des forums industriels, à condition qu’ils soient
mieuxciblés et assortis d’un suivi.
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L’utilisation optimale des différents moyenset techniquesde
financement peut êtrerendue très difficile - voire impossible - si des
distorsions trop grandesapparaissentdans la rémunération des capitaux
exigée par les différents bailleurs de fonds. Ceci nécessite,à l’intérieur de
l’Union européenneun développementdes échanges d’information,voire
dans certainscas un effort d’harmonisation,en matièrede conditions de
crédit, domaine danslequel les organismesspécialisés des États membreset
le système bancaireredoutent une sortede « courseà la bonification» du
fait de l’utilisation par la BEI de la procéduredite des capitauxà risques.

Enfin, il faut également tenir comptede ce qui existeendehors
de l’Union européenne. Certains bailleursde fonds ont une compétence
reconnue en matièrede garanties d’investissement (tels quela MIGA) ou
de financementdes entreprises privées (exemplede la SFI). Il n’est pas
forcémentopportunde leur reconnaîtreun monopole, maisil est à chaque
fois nécessairede pouvoir se situer par rapport à eux et de tirer les
enseignementsde leur expérience.

S e c t e u r privé :
repères pour la subsidiarité

Une démarche tendantà jeter les basesd’une action coor-
donnée respectantle principe de subsidiarité pourrait ob-
server lesétapessuivantes :
- identifier les besoinsde financement du secteur privéau

cours de la période d’applicationdu prochain accord UE/ACP
(2000-2005) dans les différentes catégories depays ACP
(PMA, non-PMA ; situation insulaire,côtière, enclavéeetc.),
en liaison avec les représentants dusecteur privé des États
membres de l’UE et en tenant compte de l’objectifgénéral de
renforcementdu lien commerce-développement ;
- définir une typologie commune des entreprises et des
projets de partenariat (secteurinformel, «TPE » - très petites
entreprises - , PME-PMI, entreprises moyenne etgrandes), en
liaison avec lesinstitutionsfinancières compétentes;
- évaluer les possibilités de financement des institutions

financières du secteurconcurrentiel, à la lumière desproces-
sus de prise en comptedu secteur informel, de restructuration
bancaire etde création de marchés financiers.En tirer une
analyse de l’impact potentiel sur le secteur financier des
principaux types de mesuresenvisagéesdans le cadre de la
négociation du futur accord (buts : éviter un effet d’éviction
des procédures mobilisantdes fonds publics sur le secteur
financier concurrentiel, rechercherles occasions dele confor-
ter et de s’attacher son concours) ;
- inventorier les « métiers » exercésen matièred’encourage-
ment au secteurprivé par les organismes des États membres
spécialisésdansle financementdu développementetpar la BEI.
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Procéder à un examen croisé (les experts dechaque État
membre étant invitésà étudier les possibilitésd’intervention
des organismes des autrespays etde la BEI, les experts dela
Commission étant invitésà étudier les organismes des États
membres).En cas de besoin, lancerune évaluation confiéeà
un organisme indépendantsur les créneaux definancementet
les thèmesles plus sensiblespour la période à venir. Effectuer
le même exercice « analyse d’impact » quepour le secteur
financier concurrentiel;
- fixer les priorités et les modalités de l’intervention commu-
nautaire en recherchant la plus grande additionnalité possible.
Prévoir des étapes pourla mise en oeuvre et la montée en
puissance des procédures. Instituersur toutela duréede l’accord
une procédure d’échanged’informations associantles organis-
mes spécialisésdes États membreset la BEI et favorisant la
formulation de diagnostics communs. Instaurerune concertation
régulière avec lesecteur bancaireet le secteurprivé.

Le lien avec le commerce, principal chef
de compétence communautaire

C’est en seconcentrant surles investissementset les projets
les plus liés au commerce que l’aide communautaire apporterala plus
grande valeur ajoutée dansle financementdu secteur privé.Un tel choix
participeraitdu renforcementdu lien commerce-développement.En outre,
dans ce domaine, l’interventiondes États membresn’est pas forcément
optimaleen raisondu soupçon qui peut parfois planer sureux dechercher
à promouvoir leurs propres intérêts commerciaux.

Ceci conduit à retenir deux points d’application prioritaires
pour un financement communautaire accrudu secteurprivé : l’aide à la
commercialisation etl’aide au partenariat.

L’aide à la commercialisation constitueun vaste champ de
coopération directement complémentairedu volet commercial et pour
lequel plusieursÉtats membres (par exemple lesPays-Bas,le Royaume-
Uni et la Suède) détiennent des savoir-fairesur lesquels l’Unioneuro-
péenne devrait davantages’appuyer. Lesmesuresà prendre doiventpour
la plupart viser le niveau régional et elles doiventinclure :
- une réorientationde l’assistancetechniquevers l’aide à la commercialisa-
tion (normalisation-qualité-promotion ; logistique-transport ;présencedes
pays ACP au sein del’OMC et des organismes techniques internationaux) ;
- un développementde l’information commercialeen veillant à ce que
les pays ACP puissentaccéder auxnouvelles techniques utilisables dans
ce domaine ;
- la création d’unForum desaffaires UE-ACP.

L’aide au partenariat consisteà favoriser la création de
joint-ventures entre des entrepriseseuropéennes et desentreprises des
pays ACP. À ces dernières,il s’agit d’apporter des savoir-faire et des
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informations indispensablesau rattrapagedu retard économique. L’aide
au partenariat recoupeen partie l’aideà la commercialisation, carselon
l’expression de l’un de nosinterlocuteurs africains,« un bon partenariat,
c’est à la fois une technologie etun marché ».

Il existe une expérience d’aideau partenariat au niveau
communautaire, c’estl’action du Centre de développement industriel
(CDI), dont le mode de fonctionnement a toutefoisbesoin d’être moder-
nisé. Dans le domainede l’aide aupartenariat,le principe de subsidiarité
doit s’appliquer à l’intérieur même de la politique suivie, c’est-à-dire
associer directementles organismesspécialisésdes États membres etle
secteur bancaire, carc’est la condition d’une relation optimaleavec les
entrepriseseuropéennes et d’une instruction efficacedes dossiers.

Le Centre d e développement industr iel
L’objectif du CDI est d’encourager lacréation, l’expansion,

la restructuration d’entreprises industrielles dans lespays
ACP. Il dispose d’un budget annuel de14 millions d’écus, dont
8 destinés aux interventions directes. Le nombre de ses
interventions aaugmenté substantiellementau cours des cinq
dernières années (943 en1997 contre 190 en 1993), mais leur
valeur moyenne a baissé (de 17 400 écus à 11 000 écus).

Le CDI favorise le partenariat entre entreprisesACP et
européennes.Les mises en relation prennent des formes
diverses : partenariat financier, techniqueou commercial,
contrat de gestion,accord de licence ou de franchise, sous-
traitance, etc.

Quatre « facilités »peuventappuyer lesdifférentes étapesd’un
projet :
- identification deprojets et de partenaires ;
- opérations préalables à la réalisation ;
- montage ;
- démarrage et développement.

Le CDI intervient sans frais, en apportant son expertiseou
une contribution financière non remboursable.Il ne finance
pas les investissements. Champprioritaire : les pays ACP
engagés dans le soutien audéveloppement d’unsecteur privé
rentable.

Proposition : réforme du CDI

Le Livre vert propose une « améliorationdu mode de fonction-
nement » duCDI, dont l’avenir suscite de nombreuses inter-
rogations parmi les États membres. Il estcritiqué par le
secteurprivé pour sa lourdeur (cf. imprécision des délais de
réponse) etsonfonctionnement «en circuit fermé » (il gère un
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budget tout en fournissant lui-même l’assistance technique).
Son budgeta été revuà la baisse par Lomé IVbis.

La réforme devrait inclure les dispositionssuivantes :
- ciblage sur lespays ayantun effet d’entraînement régional ;
- suppression dela gestion paritaire ;
- suppressiondu double rôle de financement etde montage
de projets;
- recentrage surun rôle de relais de la Commissionvers les
banques et les organismes financiers spécialisés des États
membres, qui pourraient êtrechargés del’examen des dos-
siers.

L’organisme destiné à remplacer le CDI pourraits’inspirer
des programmesde développement industriel misen oeuvre
dans d’autresrégions du monde(ECIP, JOP, JEV). Il devrait
développer les synergies avec les organismes desÉtats mem-
bres de vocation similaire (projets communs, organisation des
séminaires conjoints...). Sesmissions pourraient être élargies
aux servicesafin d’en faire un Centre de développementdes
entreprises.

Définir l’aide à la commercialisation et au partenariat comme
priorités de l’intervention communautaire dansle financement du secteur
privé, ce n’estbien sûr pas limiterà cela la politique communautaire
d’encouragement au secteur privé, comme on peut le voir dans la
contribution particulière quenousavonsrédigéesur ce thème.

L’encouragementau secteurprivé doit être un objectif global
de la politique communautaire d’aideau développement. Il doit pourcela
pouvoir s’appuyer sur l’ensembledes instruments financiersde la Con-
vention deLomé, notammenten matière d’aide-projet et de conditionna-
lité. L’instauration d’un dialogue de qualité avecle secteur privéen est
l’une des conditionset il convient de prévoir des mesurespour le
permettre.Ceci doit d’ailleurs s’inscrire dansun effort plus généralde
concertation etd’élargissementdu partenariat, donnant notamment aux
ONG toute leurplace. L’autre conditionréside dans uneaccélérationde
l’intégration régionale. C’est l’une des raisonspour lesquelles nous
proposonsde placer celle-ciau coeur du partenariatavec lesÉtats ACP.
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Contribution : l’encouragement
à l’investissement privé

La stratégie : intégration régionale et
dialogue avec le privé, leviers d’un
nouvel environnement desaffaires
L’ouverture réciproque entre Étatsvoisins et la naissance de
marchés intérieurs peuvent offrir une perspective nouvelle à
l’investissement privé.À travers elles, lespays ACP pourront
déployer leurs avantages comparatifs ettirer enfin parti de leur
accès au marché européen. Pour cela,la perspective régionale
doit servir à bâtir des relationsplus saines entre secteurpublic
et secteurprivé, en Afrique etdans les autres pays ACP.

La future Conventiondevra retenir parmi ses prioritésla mise
en place à tous les niveaux d’unenvironnement favorableau
développement des affaires.Elle devra faire du respect des
engagementspris dans cedomaine l’un descritères d’attribu-
tion desfonds.

Les exigencesde basedoivent êtrerappelées :une administration
transparente, unelégislation claire et cohérente,une fiscalité
équitable et baséesur une assiettelarge, un cadre macro-éco-
nomiquestable,unejusticeefficaceet indépendantedespressions
de tousordres, tellessont quelques-unes des conditions requises
pour capter la confiancedes investisseurs potentiels.

Mais rappeler ces exigencesne suffit plus : il faut opérer un
véritable sautqualitatif dans leur direction. Les deux«clés » d’un
telprogrès sontl’amélioration de la qualité du dialoguepublic/pri-
vé et la pleine utilisation des virtualités de l’intégration régionale.

La qualité du dialoguepublic/privé

Les préoccupations du secteurprivé doivent être mieuxprises
en compte dans l’élaboration depolitiques publiques des États
ACP et l’Union européenne doità la fois y inciter ety aider.

Cette ouverture auxpréoccupations du secteurprivé doit
s’effectuersur la based’un diagnostic lucide et tirer lesleçons
du passé. D’abord,elle ne doit pas se faire au prix de la
confusion : une meilleurecompréhension mutuelle estnéces-
saire mais un meilleurrespect des règles appeléesà régir les
rapportspublic/privé l’est tout autant (utilisationsystématique
des appels d’offres, transparenceet diffusion de l’information,
égalité devant la loi). Ensuite,la priorité doit être d’attirer
de nouveaux investisseurs vers l’Afriqueet les ACP.

En effet, comme le font observerles représentantsdu secteur
privé en Europe,la difficulté vientde ce qu’il existe actuelle-
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ment deuxcatégories parmi lesentreprises européennessus-
ceptibles d’être intéressées par cespays : une minorité a
réussi à s’implanter, souvent dans des conditions difficiles
mais parfois aussien s’installant dans des rentesde situation,
mais une majorité resterebutéepar la plupart des pays, enraison
de leur instabilité et de la crainte d’avoir à se plier à des
pratiques anormales liéesà un manquede bonne gouvernance.

Cette situation n’estbonne ni pour l’Europe, ni pour lesACP.
La compétitivité globale del’Europe a tout àgagner à ce que
ses firmes soientdavantageprésentesdansdes économies très
liées à la sienneet n’aient plus à traiter certainsmarchés ACP
de façon par trop différente du restedu monde. Pour les pays
concernés, c’estplus net encore : le fait que certaines
entreprises se tiennentà l’écart de leur marché et du «site »
qu’ils représentent empêche une valorisationcorrecte de leurs
ressources et les enferme dansun véritable piègeà pauvreté.

L’intérêt mutuel de l’Union européenne et des ACP estdonc
de trouver une issue àcette situation. L’amélioration de la
qualité du dialogue public/privé peut y contribuer en s’atta-
chant aux pointssuivants :
- le renforcementet la reconnaissance des organisationsprofes-
sionnelles. Le partenariat UE/ACPpeut y apporter sapierre à
travers le développement de procédures deconsultation (notam-
ment autour des projets financés par l’Union européenne)et
aussienfournissantune assistancetechnique et financière accrue
aux organisations patronaleset syndicales despays ACP ;
- le développement d’une analysede type «Standort » (analyse
du site productif que constituent les régions et sous régions).
Cette analyse devraitpouvoir débouchersur des enquêtes menées
de façon indépendanteet régulière auprès des investisseurs en
couvrant tous les sujets touchant à l’environnement des affaires,
le but étant de permettre aux régions, sous-régions et, le cas
échéant,paysconcernés de mesurer lafaçon dont ils sont évalués
et perçus par cesinvestisseurs ;
- une meilleure connaissance desmarchés et des secteurs
productifs. De nombreusesétudes de marchéset de secteurs
sont d’ores et déjà effectuées enAfrique, notamment à
l’initiative des organismesspécialisés des État membres. Par
ailleurs, les bailleurs de fonds sont amenés à intervenir
directement dans l’organisation des secteurs productifs à
travers les conditionnalités etl’appui aux restructurations
(avec parfois desappréciations divergentes sur l’organisation
des filières oule degré de libéralisationpossible). Il est un
domaine dans lequel l’Union européennedevrait affirmer sa
vocation : c’est l’analyse des marchés sous l’angle de la
concurrence.A terme, lesrégions etsous-régions ACPdevront
en effet se doter d’undroit de la concurrence, notammentau
plan régional et il est essentiel pour l’Europe de développer des
connaissanceset un savoir faire relatif aux équilibres de marchés
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pertinents dans ces économies.C’est l’une des pistes à suivre
pour aider les pays ACP à dépasser l’économiede rente;
- une meilleure information économique.Sur le plan de
l’information macro-économique, les appareils statistiques ont
besoin de trouverun second souffle etde produire davantage
de donnéesà l’échelle des régions et sous-régions. L’action
d’Afristat doit les y aider. Mais l’analyse sectorielle et
l’information micro-économiquefont encoreplus défaut. Il est
donc essentiel d’aider lespays concernés - etnotamment les
branchesprofessionnelles -à les développer.

Les virtualités de l’intégration régionale

Dans le cadre de l’appui européen à l’intégration régionale,
la concertation avec lesecteur privé devra devenir larègle
car l’encouragement du secteurprivé est inséparable de
l’intégration régionale.

En outre, l’échelon régional offre des opportunités parfois
uniques pour développer l’état de droit et faire émerger des
institutions indépendantes et impartiales. L’exemple des banques
d’émissionde la zonefranc (BCEAO,BEAC) montre que des
banques centralesréellement indépendantes ont pu voirle jour
en Afrique, en s’appuyantsur une compétenceet une assise
régionale. Cette indépendancea permis aux cadres de ces
banques depoursuivre leur carrière dans un contextede profes-
sionnalisme et de relativeprotection vis-à-vis des interférences
politiques. Elle a aussi permis à des Commissions bancaires
indépendantesde voir le jour et de prendre en charge la
supervisiondesinstitutions financières,cequiajoué un rôle décisif
dans la restructurationdessystèmes decrédit despays concernés.

Il faut tirer les enseignements de cesexpériences etutiliser
l’échelon régional pourpromouvoir un cadrejuridique et fiscal
efficace et équitable.En matière de droit des affaires, la
création del’OHADA (Organisation pour l’harmonisationdu
droit des affaires enAfrique) est destinéeà promouvoir une
justice professionnelleet indépendante. Il convient d’étendre
cette démarche, soit en créant desinstitutions ad hoc, soit en
confiant des responsabilités accrues aux institutionset organis-
mes existants.Parmi lessujets quirelèvent de cette approche,
on doit notammentranger :
- le contrôle des assurances (CIMA) ;
- les principes de la protection sociale et les garanties
apportées auxassujettis (CIPRES) ;
- l’harmonisation statistique (Afristat) ;
- le contrôle de la concurrence (y compris la défense des
consommateurs) ;
- la normalisation ;
- les droits de propriété intellectuelle ;
- le contentieuxfiscal.
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Le ciblage des besoins :
pays et taille d’entreprises

Tenir compte de la diversité des ACP

Certains ACP disposentd’une base industrielle locale.Pour
d’autres pays, la structure industrielle est presque exclusive-
ment entre des mainsétrangères. Ailleurs,il n’existe aucune
base industrielle, la création de richesse étant limitéeà
l’agriculture et à l’économie informelle. Cestrois situations
appellent desapprochesdifférenciées.

- Les pays dotés d’une base industrielle propreainsi que
d’institutionsfinancières doiventnormalement pouvoirbénéfi-
cier de financements bancaires,de nature commercialeou
provenant de banques de développement. L’aide de l’UE
pourrait faciliter la création de joint-ventures avec les entre-
prises européennes et encourager les investissements émanant
de ces pays dans des ACP moins avancés.

- Dans les pays dont la base industrielle est majoritairement
d’origine étrangère, l’aide européenne doit mettrel’accent sur
les initiatives qui favorisentl’émergenced’une classe d’entre-
preneurs locaux et,plus largement, d’une culture productive.

- Dans les pays ne disposant d’aucune baseindustrielle, les
instrumentsde la future Conventiondevront favoriser l’appa-
rition de petits entrepreneurset l’apport de savoir-faire
adaptés.Ils devront aussi favoriser l’orientation vers cespays
d’investissement émanant despays ACP les plus développéset
d’opérations triangulaires associant capitauxet technologies
européenset partenaires locaux.

Adapter les modalitésde financementà la taille desprojets

Il est nécessaire de distinguerentre financement des grands
projets et financement des entreprisesde taille moyenneou
petite (les micro-projets,de caractère plus social quecommer-
cial, relèvent quant à eux d’instruments spécifiques avec des
critères distincts de ceux appliqués ausecteurprivé).

Pour les grands projets(financementdes infrastructuresmais
aussi BOT, privatisations etc.),il existe une séried’instru-
mentspassant par les institutions financièresinternationales,
les banques de développementet la BEI. Ces procédures
pourraient être améliorées et, sibesoin s’en fait sentir,
davantageabondées.Mais elles existentdéjà enpartie et leur
optimisation passepar la poursuite de la modernisation de
l’aide-projet (notamment par unrecours accru auxorganismes
financiers spécialisés). Nous n’y insisterons donc pas dansla
présentecontribution, sinon pour signaler l’importance surce
sujet d’une meilleure concertationavecle secteurprivé, qui nous
a notamment faitpart de deuxpréoccupations :éviter de nefaire
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apparaître l’appelau secteur privépour le montageet la gestion
de projets que comme le« dernier recours» après l’échec des
bailleurs de fonds et des tentatives de modernisationdu secteur
public ; voir mieux pris en compte ses besoinsde sécurisation,
notammentface auxrisquesde défautportant sur la part locale du
financement des projets (le syndicat des entrepreneursfrançais
internationaux -SEFI - a,par exemple,élaboré unenote sur les
facteurs-clésde succès d’uneopération en BOT).

Les entreprises de taille petiteou moyenne,dans les secteurs
industriels, agricolesou de services, doivent en revancheêtre
au centre des efforts d’amélioration du dispositif car les
dispositions introduites enleur faveur dans la quatrième
Conventionde Lomé n’ont eu que peu d’impact.

À l’intérieur de ce sujet, la question du financement des
entreprises purement « domestiques » (sans partenaireextérieur
ou lien particulier avec les pays européens)doit être prise en
charge par les pays en développement eux-mêmes,tout en
sachantqu’elle appelle une réflexionparticulière et des incita-
tions de la part detous les organismes desÉtats membres
spécialisésdansle financementdu développementet des bailleurs
impliquésdansla restructuration dessystèmesfinanciers locaux.

Le développement de ces entreprises est essentiel pourdéclen-
cher une logique d’accumulation et de créationd’emplois,
donc de réductionde la pauvreté. Signalons notamment que
l’incitation des ménagesà l’épargne et la possibilité pour les
entreprisesconcernées detrouver dans leur environnement des
sourcesd’information et de conseilfigurent parmi lesfacteurs
qu’il faut s’attacherà réunir, au besoinenfaisant preuve de
volontarisme (notamment dans lespays ne disposant pas
encore detissu productif en dehors de l’agriculture). Cette
question appelle dela part des bailleurs defonds une grande
disponibilité afin d’encourager toutes les expériences suscep-
tibles defaire émerger des solutions adaptéesaux besoins -
et aux traditions - despays ACP.

Pour ce qui est des procéduresd’intervention communautaire
proprement dites, elles doivent en vertudu principe de
subsidiarité se concentrersur les besoins lesplus directement
liés au commerce età l’accès aux marchés despays industriels.

Les modalités d’aide :
partenariat et commercialisation

L’aide au partenariat

- Le partenariat doit attirer de nouveaux investisseursdans
les paysACP et assurerà ces pays destransferts d’expérience
et de savoir-faire en provenancede l’Europe.
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Un préalable à une aide plusefficace réside dans la réforme
du CDI (voir encadré spécial sur ce point). Parallèlement,il
conviendrait d’optimiser, surla base d’un bilan détaillé, les
systèmesde garanties des investissements(par exemple en
élargissant l’expériencedu GARI et en complétant les inter-
ventions du MIGA). La mise en place au niveaurégional de
systèmes de garanties de portefeuillepourrait être étudiée en
liaison avec les organismesspécialisés des Étatsmembres et
constituer l’une des optionsoffertesaux régions suffisamment
engagées dansla voie de l’intégration.

Il pourrait être envisagé demettre en place un instrument
d’aide destiné à faciliter la création de joint-ventures entre
entrepriseseuropéennes etentreprises ACP, comme il en a été
créé en faveur deséconomiesen transition d’Europe centrale
et orientale (JOP). Un telmécanisme - dont lelancement
devrait être précédé d’une étude menéeen liaison avec les
organismesspécialisés des Étatsmembres et la gestions’ap-
puyer sur lesbanques -devrait revêtir un caractère temporaire
et être ciblé sur les régions et les pays engagésdans un effort
particulier de promotion de l’investissementprivé. Les entrepri-
ses bénéficiant de cette aidedevraient souscrireà des engage-
ments anti-corruptionet accepter paravance les procédures de
contrôle de l’Union européenne. Untel contrôle est d’ailleurs
souhaité par un grand nombre d’investisseurs potentielscar il
représente uneprotection indirecte contre lesmauvaisespratiques
et les pressions susceptiblesd’être exercéesau plan local.

Une aide aux investissements «sud/sud » pourrait parailleurs
être introduite dans le cadre du partenariat avec les zones
d’intégration régionale.Il pourrait être utile d’aider - là encore
sur une période limitéeet à titre expérimental - des entreprises
originaires despays de la zone (ou des joint-ventures UE/ACP)
à investir dansd’autres paysde la zone. L’exemple des investis-
sementsmauriciensà Madagascar ou au Mozambique montrequ’il
peut y avoir là un moyen devaloriser les avantages comparatifs
et de promouvoir l’intégration régionale.

L’aide à la commercialisation

Le soutien de l’Union européenne pourraitconsister à :
- réorienter les programmes d’assistancetechnique,afin d’ai-
der les ACP à diversifier leurs productions en fonction des
débouchéspotentiels, à mieux commercialiser leurs productions
(normalisation, promotion, amélioration dela logistique et du
transport) et à renforcer leur représentationau sein de l’OMC ;
- favoriser la diffusion des informations commerciales et
l’accès desACP aux nouvelles formesde commerce(marchés
à terme, commerceélectronique) ;
- entreprendreun effort particulier enfaveur du secteurdes
services comme sourcede diversification et de revenusaddi-
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tionnels (tourisme, servicesfinanciers offshore,services infor-
matiques),ou comme moyen d’accompagnementdu commerce
traditionnel.

Par ailleurs, dans l’optique d’un partenariat plus tournévers
l’encouragementdu secteurprivé, il conviendrait de :
- veiller à faire connaître l’accord qui succédera à la
Convention deLomé auprès desinvestisseurs ;
- créer un forum des affaires UE/ACP, commel’a proposé
l’île Maurice. La Commission pourraitaccompagner unetelle
initiative de la mise en placed’un Club d’investisseursdans
les pays ACP, sur le modèle des Clubs qui conseillentle
Commissaire Bangeman ;
- développer les échanges d’information entre les organismes
européens d’aide aux investissements dans les pays ACP,en
les associant étroitementà la politique communautaired’en-
couragement du secteurprivé.

Enveloppe financière

Si un accroissement des ressourcesconsacréesà l’encourage-
ment dusecteurprivé estsouhaitable, plusieursformules sont
envisageables quantaux ressources financièresà mobiliser.Le
but doit être demieux orienter les ressources existantes vers
les besoins, directs et indirects, du secteurprivé. Cesbesoins
ne se limitent pasaufinancement des entreprisesmais incluent
également la création d’un environnementplus favorable.
Dans ces conditions, l’idée de la Commission decréer une
facilité d’investissement destinée principalementau secteur
privé est une pièce utileau débat, maiselle n’est pas forcément
la seule formulepossible.

Cette idée présente l’attraitde faire entrevoir une meilleure
coordination autour d’une institution, laBEI, dont les inter-
ventions enAfrique sont de grande qualité.Il reste toutefoisà
apprécier si les modalités de l’aide,et notammentla priorité
PME, coïncident avec lesmétiersque la BEI entendexercer.En
outre, il n’est pas forcémentsouhaitablede marquer une césure
systématique -quantà l’origine des fondsetdans leuraffectation
- entrefinancementdu secteurpublic et financementde l’encou-
ragementau secteurprivé. Il nefaut doncpasexclurepar avance
de financeren partie cette politiqueà travers les mécanismes
d’aide-projets, en particulier au niveau régional.
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Chapitre IV

Ordonner la coopération
autour de l’appui
à l’intégration régionale

Les différentes dimensions
du besoin de lisibilité

L’importance de la lisib ilité
De toutes les questions touchant àla gestion de l’aide

européenne aux pays ACP,la lisibilité est la plus cardinale :
- elle l’est vis-à-vis de l’opinion publique, qui souhaite légitimement
mieux comprendrele fonctionnement etle rôle de cette part essentielle
de l’aide communautaireau développement ;
- elle l’est pour les décideurset les gestionnaires eux-mêmes : ilsne
peuvent donnerle meilleur d’eux-mêmes dansla gestion des procédures
que si la cohérencedu dispositif apparaît clairement (et ilsne peuvent
être entourés d’avis pertinents quesi la compréhensionde ce dispositif
est largementpartagée...) ;
- elle l’est enfin du point de vue de l’impact de l’aide, dont l’un des
rôles estd’adresser des «signaux » clairs tant aux récipiendaires qu’àla
communauté internationale. Ceci est particulièrementvrai de l’impact
économiquede l’aide car, compte tenudu poidsde l’aide européenne aux
ACP, la façon dontelle est perçue par les opérateurs économiques etla
communauté financière internationale peut être lourdede conséquences.

Dans le cas de la Conventionde Lomé, tout porteà voir dans
le manquede lisibilité un véritable goulet d’étranglementpour l’efficacité
de l’aide. D’un côté, l’évaluationen cours de l’action communautaireen
matière d’aideau développement montre que beaucoupd’efforts sont
déployés pour gérer avec efficacitéchacune des procédures d’aide aux
ACP. De l’autre, une assezlarge frustration estperceptibleau sein des
États membresmais aussi dans desmilieux très divers (professionnels,
experts, bailleursde fonds) devant ce qu’ils ressentent commeun excès
paralysant de complexité et, partant,d’opacité globale.
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Le débat sur la diversité des instruments
Parallèlementà la montéeen puissancede l’aide communau-

taire au développement,on a assisté à une forte diversification des
instruments financiers etdes modesd’assistance.

Cette observation est valablepour le FED. Ses concours se
divisent en deux grandescatégories : l’aide dite programmable (ou
« aide-projet ») et l’aide dite non programmable car devant servirà
répondreà desaléas économiques(ou « aide-programme »).A l’intérieur
de cesdeuxcatégories,les secteurs etles formes d’intervention ontacquis
une variétécroissantedansle souci d’améliorer l’adaptationde l’aide aux
besoins.C’est ainsi qu’en matièred’aide-projet,les programmes indicatifs
régionauxse sontajoutésaux programmes indicatifs nationaux, tandis que
ces derniers touchaientàun nombrecroissantde secteurs, etqu’en matière
d’aide-programme,l’aide à l’ajustement structurel venait compléter les
mécanismes Stabexet Sysmincrééspar Lomé I.

Dans le cas du budget communautaire - quifinance l’aide
communautaireau développementen dehorsdesACP, mais aussiune part
de la coopération avec ces derniers, notamment l’aidealimentaire, l’action
en faveurde l’environnementet lesconcours destinésà l’aide humanitaire
et aux ONG - la diversité est également frappante puisque, depuisla
créationen 1967de la premièreligne d’aide (destinéeà l’aide alimentaire
aux PVD), cent trente lignes ont été établiespour couvrir les différents
domainesde l’aide au développement.

À partir du moment où elle franchit un certain seuil, la
multiplicité des instruments devientcontre-productiveen termes d’effica-
cité : elle devientsourcede complexité etde rigidité du dispositif et les
problèmesde frontières entreles instruments se multiplient.

Dans le Livre vert, la Commissiona soulevé ce problème. Elle
y voit, à juste titre, deux inconvénients.Dans « l’espace», un risque
d’incohérence résultedu fait que les instruments sonten partie prédéter-
minés. L’exercicede stratégiepar pays pallieen partie ce risque maisil
souffre lui-mêmed’une perte de transparence dueau découpageen de
multiples instruments. Dansle « temps »,ce découpagerend difficile les
redéploiementset réorientationsde la politique de coopérationen casde
modification du contexteéconomique et politique.

C’est pourquoi la Commission prônele regroupement des
instruments dans trois enveloppesréunissanttoutesles activités de même
nature : uneenveloppepour le développementà long terme (appui aux
politiques sectorielles et auxréformesinstitutionnelles, soutienau budget
ou actions ponctuelles), une enveloppepour l’aided’urgence etla réponse
aux situations de crise,et une enveloppe pourle soutienau secteur privé.

Cettepropositiondoit êtreexaminéepar les Étatsmembresdans
un esprit constructif. Mais ellene doit pasêtre traitée indépendamment des
autres aspects dont dépendentla lisibilité et la visibilité de l’aide.
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Le débat sur les procédures
Les procédures d’affectationet d’engagementdessubventions

du FED mettent en présence troisacteurs :la Commissionqui les gère,
les États membresqui le financent et donnentleur avis dansle cadredu
Comité de gestion du FED, et les États ACP appelésà négocier les
priorités au titre du partenariat et à cogérer avecla Commission
l’exécution des programmes.

La répartition des rôles entre cestrois acteursvarie en partie
avec les instrumentsmais elle n’est sans doutepas optimale. LesÉtats
membres ressententle système comme opaqueet souhaiteraient pouvoir
statuer sur des critères d’attribution plusclairs et explicites.Ils observent
que certaines des aides sedécaissent trèslentement, notammentdu fait
de la lourdeur des négociations entrela Commission et les pays
bénéficiaires.

La Commission proposede renforcer la part du critère de
performancedansl’affectation desfonds (cequi donneraitplus de marge
de manoeuvreaux États membres età elle-même dansla répartition des
subventions) et, en contrepartie, de responsabiliserdavantage lesbénéfi-
ciaires dansl’utilisation des crédits.

Les paysbénéficiaires - dont on a vu qu’ils étaient relative-
ment attachésà la coopérationcommunautaire -sont ouvertsà cette idée
sur le principe mais, compte tenude leur dépendanceà l’égard de l’aide,
ils redoutentun trop grand arbitraire dansles décisions d’attribution. Ils
estiment qu’illeur arrive de faire les frais de querelles «institutionnelles »
entre la Commissionet les États membres.

Sur ce dernier point,on nuancerala critiquepar le fait que ces
derniers sont souvent appelés à être les avocats des récipiendaires
potentielsde l’aide. L’un desproblèmes majeursdu dispositif de décision
du FED est d’ailleurs que l’énergie desÉtats membres se focaliseà l’excès
sur les questionsde répartition par pays etde taux de retour, et
insuffisamment surles questionsde contenuet d’efficacité de l’aide. Ceci
renvoie à un problèmeplus fondamental :le manqued’une vision claire
de l’intérêt commun, qui tient notamment à l’absence d’une grillede
lecture claire quantau rôle de l’aide communautaire.

Au total, il apparaît souhaitablede mettre davantage l’accent
sur le critère de performanceet d’envisager des formules telles que
l’instauration d’une programmation glissante (permettant des réaffecta-
tions de crédits) ou l’introduction de menus d’options (les pays ACP ayant
à choisir entre plusieursmodalités possiblesde coopération).Mais, pour
emporterl’adhésion des États membresà de telles formules,la Commis-
sion doit expliciter davantage sa conditionnalité (formulation des critères,
mesure dela réalisation).
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Le vrai problème :
la place de l’aide européenne
parmi les bailleurs de fonds

Le paradoxe
de la conditionnalité communautaire
La part de l’aide communautairedansl’APD destinéeauxpays

ACP n’a cesséd’augmenter et, sion y ajoute l’aide bilatérale desEtats
membres,le total représenteprès des deux tiersde l’aide queces derniers
reçoivent. Orla visibilité et l’effet d’entraînementde l’aide communau-
taire sont de toute évidence insuffisants.De même,son articulation avec
l’aide des autres bailleursde fonds ne ressort pas toujoursclairement.

Certes, il existe, dans ce domaine, desacquis qui tiennent
notamment auxrègles dont l’Unioneuropéennea su entourerla gestion
de tel ou tel instrumentpris isolément. Par exemple,il existe unebonne
« appropriation » parles États bénéficiaires desobjectifsde l’aide-projet.
De même, l’aide à l’ajustement financée parle FED est conditionnée par
l’existence d’un accord du pays bénéficiaireavec le FMI (ce qui assure
l’indispensable cohérence dansle traitementde la conditionnalité macro-
économique), tout en faisant l’objet d’affectations propresà l’aide
européenne, notammenten faveur des programmes sociaux (ce qui évite
des doublons avec d’autres bailleursde fonds). Ces acquis doiventêtre
préservés.

La solidarité macro-économique apportéepar l’aide à l’ajuste-
ment doit même voir sa placeconfortée dansle cadre du mouvement de
libéralisation : ellepermet d’aider les paysACP, qui ont consenti des
efforts d’ouverturede leurs marchés,à faire face à l’exposition accrue
aux chocsextérieurs, quipeut - au moins à court terme - enrésulter (en
effet, dansun premier temps,la libéralisation des importations tendà
rendreles pays concernés plus tributairesde leurs recettes d’exportations
traditionnelles).

Il reste que, dansd’autres domaines, les critères propres aux
aidesdu FED ne se dégagent passuffisamment,ce qui n’est pas normal
pour un bailleur multilatéral.Ceci poseun double problème :à l’évident
problèmed’identité qui résulte, pour l’aideeuropéenne,du fait d’avoir à
suivre beaucoupplus souvent les conditionnalités desautres bailleurs
qu’elle n’est suivie pareux, s’ajoute un problèmede crédibilité vis-à-vis
des ACP,mais aussi desÉtatsmembres qui jugent parfois insuffisamment
sélective l’aidecommunautaire.

C’est ainsi, par exemple, que nos interlocuteurs allemands nous
ont fait part de leur scepticisme surl’opportunité de développer, dansun
tel contexte, lesaides budgétaires. L’idée que ces aidesvont dansle sens
de la responsabilisation desÉtats bénéficiaireset d’une certaine « moder-
nisation » de l’aide au développement ne suffit pasà emporter leur
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conviction, carils craignentque la conditionnalité communautairene soit
pas suffisammentsolide et précise pour éviterle dangerde voir les aides
budgétaires détournées.

De même, ce flou n’est pas une bonne choseen termes de
subsidiarité interneà l’Union : faute de répondreà une identitéet à des
critères clairs, l’aide européenne tendà se rapprocher, par sa nature,de
l’aide apportéepar les bailleurs bilatéraux,ce qui aboutit à la situer sur
le même plan que ces derniers etexplique,pour partie,le malaise ressenti
par les Étatsmembres.

En tout étatde cause,la volonté de parvenir à une meilleure
évaluabilité de l’aide communautairepassepar une meilleure définition
des finalités et des spécificités de l’aide communautaire. Caractériser
l’aide communautaire par sa permanenceet par la sécurité qu’elle est
censée apporter aux ACPn’est pas,sousce rapport, satisfaisant : reléguer
dans le très longterme les effets attendusde l’aide revient à en rendre
impossiblel’évaluation.

Les voies d’une identité plus affirmée
de l’aide communautaire
La Commission a proposéd’introduire, dansles mécanismes

de répartition des subventionsdu FED, des innovations allant dansle sens
d’une meilleure sélectivitéde l’aide, tout en maintenantle partenariatet
en accroissantle rôle des bénéficiaires dansla gestion desfondsen aval.
C’est dans cet esprit, par exemple,qu’elle suggère uneprogrammation
glissante et uneréférenceaux critèresdebonnegestionet deperformance,
à côté du critère de besoins, dansla répartition desfonds.

Une telle évolution peut apporterun progrès à condition de
s’accompagnerd’une formulation plus nette des critères. Le bonsens
commandeici de se tournervers les caractéristiquesles plus originales
de la Convention deLomé.

La présence d’unvolet commercial auxcôtésdu volet financier
en est uneet c’est pourquoi nous pensons quele lien commerce-dévelop-
pement doit redevenirun critère déterminantd’affectation de l’aide
communautaire.Nous avons proposé d’enfaire l’axe du soutienau secteur
privé. Les suggestions quenous avons avancées dansce domaine peuvent
se déclineren termes d’analyses d’impactset donc de conditionnalités
pour l’octroi de financementsau secteur public.En effet, il ne s’agit pas
seulement pourl’Union de développer les aidesà la commercialisation et
au partenariat,mais aussi d’affiner son savoir-faireet d’ambitionner un
rôle accru parmiles bailleurs de fonds sur ces sujets.

Une autre caractéristique dela Convention de Lomé est
d’inclure un volet politique, ce qui ouvrela voie à une conditionnalité
portant sur ce domaine,en particulier sur les thèmes desDroits de
l’homme et dela démocratie. Il n’entrait pas dans l’objet dela mission
qui nous était confiéede traiter les thèmespolitiquesen tant quetels. En
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revanche, dansun souci d’efficacité de l’aide, il nous paraîtde notre
responsabilitéde signaler l’intérêt d’une synergie entre conditionnalité
politique et conditionnalité économique.À cet égard, on se doit d’évoquer
l’existence d’un possible terrain commun pour ces deux ordres de
conditionnalité :la promotion de l’État dedroit.

L’État de droit compteparmi les valeursuniversellesde la
démocratie.Il fait également partiedesconditionsde basede l’initiative
privée et, plus précisément, d’un fonctionnementefficace des marchés.Il
est inséparablede la lutte contrela pauvreté, dansla mesureoù l’arbitraire
et la prédation sont descauses majeures d’inégalité et oùelles ont souvent
pour effetde saper les politiques destinées àrépondreaux besoinsdu plus
grand nombre.

L’affirmation d’une conditionnalité communautairedans le
domaine de l’État de droit serait d’autantplus légitime que l’Union
européennejouit d’une grandevariétéde traditions juridiques, ce qui est
gagede neutralité pource type de conditionnalité.

Un tel choix pourrait recueillirun assentimentdesÉtats ACP
dans la mesureoù il existe des critères objectifsde l’État de droit. Ces
pays onten effet exprimé la crainte de voir la conditionnalité politique
revêtir des formes trop subjectives, que certainsd’entre euxvont jusqu’à
qualifier d’exercice «arbitraire » de la conditionnalité. Or l’une des règles
non écrites dela « culture deLomé » est que l’efficacité dudispositif
dépendpour partie de l’adhésion des pays concernésà la conditionnalité
communautaire.En outre,si le mythede l’État à tout faire a vécu, il reste
nécessaire d’ouvriraux paysACP des voiespar lesquelles ils pourrontse
doter d’institutions étatiques efficaces etrespectées(voir encadré). Le
thème de l’État de droit exprimebien cette nécessité : dans l’expression
« État de droit », il y a d’abord le mot « État »...

Il rencontreraitpar ailleurs les préoccupations expriméespar
le Parlement européen. Celui-cia saisi l’occasion du Livre vert de la
Commissionpour débattrede l’avenir de la Conventionde Lomé. Dans
le rapport qu’il a présenté - et qui a suscité un large échoau sein de
l’Assemblée - ,le présidentde la Commissiondu développement,M. Michel
Rocard, insiste sur la « condition absolue detout développement »que
constitue la stabilité juridique des législations, des fiscalités et des
contrats.Il nous a indiqué que c’étaità ses yeux un point-clé dans les
orientationsqu’il a fait approuverpar le Parlement.

Dans le domaine économiquement névralgiquedu droit des
affaires, la perspective des zonesde libre-échange appelle d’ailleursun
effort de rapprochement, voire d’harmonisation, ce qui illustrebien
l’importancedu sujet dansle dialogue UE-ACP.

Le lien commerce-développement etla promotion de l’État de
droit doivent donc devenir descritèresessentiels del’aide communautaire.
Mais ils doivent s’insérer dansun thème plus large, et particulièrement
fédérateur : l’incitationà l’intégration régionale.
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Société civi le, intégration régionale
e t ... renforcement del’Etat
Loin d’être une machine de guerre contre l’État, affirmation
de la société civile, encouragement du secteurprivé et
intégration régionaledoivent aller de pair avec l’édification
d’institutions étatiques modernes. Ils peuvent y contribuer de
diverses manières :
- par le recentrage de l’État sur ses fonctions régaliennes et,
aussi, sociales ;
- par la réduction de l’emprise des groupesde pression, à
travers la transparence et une concurrence équitable ;
- par l’accroissementde la portée réelle des choix publics
grâce à une meilleure mobilisation des ressources (recettes
fiscales générées par le développement et rationalitéaccrue
de la dépense);
- par la conquête,dans le cadre de l’intégration régionale,
d’une relation plus équilibréeavec l’environnement interna-
tional (« création-partage » de souveraineté).

L’incitation à l’intégration, pivot
d’une aide européenne modernisée

L’incitation à l’intégration, responsabilité
éminente des bailleurs defonds
Certains responsables,au sein des États membres del’Union,

se demandent s’il convient d’inciter,de l’extérieur, les pays ACP à
accélérer l’intégration régionale. Ils craignentde provoquerdes regrou-
pements artificiels et sontde prime abordenclins à s’en remettreaux
choix spontanésdes pays concernés. Cesprudences nous paraissent
excessives.

D’abord, il est possible de s’appuyer sur l’existant et sur
l’expérience parfoisancienne qu’ont acquise plusieurs groupesde pays.
Il convient d’ailleursde mieux faire connaître ces acquisau sein de
l’Union. Ensuite, l’histoire montre quetous les processus d’intégration
régionale ont été, aux stades les plus décisifs de leur évolution,indisso-
ciables des relationsavec l’extérieur. L’Europe estbien placéepour le
savoir : àla fin des années 40,la conditionnalité exercée dansce domaine
par le plan Marshalla donné une impulsion décisiveaux premiers efforts
de solidarité et d’intégration ; au début des années 60, l’accorddu
Président Kennedysur la formule d’une représentation unique des États
membres dela CEE lors duKennedyRound (àtravers la Commission)a
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joué un rôle essentiel dans l’affirmationde la politique commerciale
commune.

Dans le cas des PVD,la responsabilité des partenaires exté-
rieurs est rendue incontournablepar le poids de l’aide extérieureet des
conditionnalités.Pour ne prendre qu’unexemple,vu le poids déterminant
de l’APD dans les budgets nationaux,la mise en place, parun groupede
pays africainsà faibles revenus,de mécanismesde solidarité régionale
(de type fondsstructurels) est pratiquementimpensable sansla participa-
tion de bailleurs de fonds. De même, l’aide à l’ajustementne peut pas
faire abstraction des pertesde recettes douanières qui peuvent être
occasionnées par l’intégration. Enfin, l’insistance relativede procédures
d’aide exclusivement centréessur le plan nationaln’a pu que gênerla
coopération régionale. Les bailleursde fonds doivent donc veillerà ce
que la façon dont ils organisentleur dialogue avec lespays en dévelop-
pement encourage davantage l’approcherégionale.

L’appui à l’intégration, avantage
comparatif de l’Union européenne

La compétencede l’Union européenne pourtraiter desques-
tions d’intégration est reconnuede façon quasi-unanimeau sein de la
communauté des bailleursde fonds.Ceci tient bien sûrà l’ancienneté et
au degré d’ambitionde la construction européenne. Cela résulteaussi de
sa richesse d’inspirationet de l’attention portéeà la cohérence juridique
et institutionnelle : ellesen font une référence. Nous avons été frappés
d’entendreun haut responsablede l’OMC nous dire que l’approchede
l’Union européenne dansun domainetel que les zonesde libre-échange
était «celle qui lui inspirele plus confiance » en raison, précisément,de
cet effort de cohérence.

Il nous a donc paru essentiel d’examinersi le « positionne-
ment » de l’Union européenneen matière d’aide au développement
valorisait suffisamment cet avantagecomparatif.Nous sommes parvenus
à la conclusion que cen’était pas toutà fait le cas. C’estla raison pour
laquelle, outrela contribution consacréeà l’encouragementau secteur
privé, nous avons inclus dansce rapport une contribution traitantde
l’appui à l’intégration régionale.

En effet,malgré l’ancienneté etla qualité souventremarquable
de l’action menéepar la Commission dansce domaine, plusieurs facteurs
sont venuslimiter l’impact de l’appui communautairedans ce domaine.
Parmi ces facteurs, citonsen particulier : l’insuffisance des moyens
humains consacrésà cet appui, la très forte prédominancedu prisme
national pour les relations de l’UE avec les pays ACP et,enfin, un
phénomène d’effet d’évictionqui a joué au détriment des projets
régionaux dans les décisions definancement.
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L’appui à l’intégration, thème fédérateur
pour le partenariat

Le renforcement de l’appuicommunautaireà l’intégration est
rendu particulièrement nécessaire et opportun parla perspective des zones
de libre-échange. D’uncôté, le temps estcompté pourconstitueravant
2005 les unions douanièresavec lesquellesl’UE pourra négocierla mise
en placede ces zones.De l’autre, cette perspective constitueune incitation
majeure et donc une chanceinédite pour donner enfinà l’intégration
régionale l’élan dont elle a besoin.

L’Union européenne doit saisir cette occasionpour proposer
aux ACP de placer l’appui à l’intégration au coeur de la coopération.Ce
choix permettraitde redonnerdu sensà la Conventionde Lomé, d’abord
par la lisibilité dont il serait porteur, ensuitepar soneffet démultiplicateur
sur l’efficacité de l’aide.

En dessinantun rôle clair pour l’Union européenne,il irait
dansle sensd’une meilleure articulationentre le niveaucommunautaire
et celui des États membres. Il serait, enfin,cohérent avec lesautres
évolutions qui s’imposent. C’est particulièrementvrai pour le rétablisse-
ment du lien commerce-développement, quine peut acquérir sa pleine
portée qu’au plan régional. C’est égalementvrai pour la promotion de
l’État de droit. Celle-ci passepar l’émergencedejuridictions indépendan-
tes et d’institutions administrativesau professionnalisme reconnu. Or cette
émergence est souvent difficilesi l’on demeureenfermé dansle strict
cadre national et, sansdessaisir ce dernier, il faut s’appuyer sur la
dimensionrégionale pour trouver le bon équilibre.

C’est pourquoi nous suggérons dansla contribution qui suitde
placer le critère de l’intégration régionaleau centrede la coopération
communautaireet de consacrerà l’appui à l’intégration une enveloppe
spécifique, dotée d’un degré élevé de priorité au sein du prochain
protocole financier.
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Contribution :
l’appui à l’intégration régionale

Les acquis de l’appui communautaire
à l’intégration

- L’Union européenne apporteun appui institutionnel déjà
ancien (pratiquement depuisle débutde l’aide programmable)
et les autres bailleurs de fonds lui reconnaissentun « avantage
comparatif » dans cedomaine.

- La Commissiona su renforcerson interventionpour répon-
dre à des opportunités particulières. Exemple, en zone UE-
MOA, où une monnaie uniqueexiste déjà du fait de la zone
franc, l’Union européennea apporté au début des années90
un appui techniquede haut niveau à l’élaboration du Traité
UEMOA à travers la mission confiéeà Émile Noël,sonancien
secrétaire général.De même,elle s’est investie en faveurde
la SADC, avant etaprès l’adhésion del’Afrique du Sud àcette
organisation.

- La création desprogrammes indicatifs régionaux(les PIR)
a constitué la premièretentative de créationd’un instrument
d’aide spécifique enfaveur de la coopération régionale
émanantd’un bailleur de fonds.

Les limites de l’appui communautaire
à l’intégration.

- L’aide financière n’a pas été réellement incitative. Les
programmes régionaux qui, après avoir représenté 10 % du
FED pendant Lomé I, avaient atteint14 % pendant Lomé II
et III, sont tombés endessous de 10 % sousLomé IV.
L’évaluation de l’aide communautaireau développement en-
treprise en 1995 à la demande du Conseila montré que ce
tassementne résultait ni d’une diminution des besoins,ni d’un
moindre degré de priorité, et pas davantage d’un manque
d’efficacité des projets menés àbien. Il tient pour partie à un
manque deprojets régionauxde qualité suffisantepour mériter
un financement. Ceci appelleune réflexion plus pousséesur
la notion des projets régionaux : l’Union européenne nedoit
pas se borner à financer des infrastructures associant plu-
sieurs pays mais s’efforcer de promouvoir desprojets plus
structurants encore pourla coopération régionale.

- Les projets régionaux ont surtout étévictimes d’un effet
d’éviction découlantde ce que lesfonds disponiblespour les
projets régionaux peuvent servirà réaliser des objectifs
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nationaux. « Comme les gouvernements ontgénéralement ten-
dance à privilégier la dimension nationale, la composante
régionale est le plus souvent ladernière àrecevoir unappui »
(La Communauté européenne etl’aide au développement :
politiques, gestion, répartition géographique et sectorielle,
conclusions de l’étude préliminairemenéeà la demandedu
groupe de pilotage de l’évaluation ; Publication ODI/Commis-
sion européenne, 1997)

- Le dialogue entre l’Union européenne et lespays ACP
demeure fortement dominé par le prisme nationalet « bilaté-
ral ». Il est frappant de constater qu’àla différenced’autres
bailleurs de fonds etmalgré lesmesures qu’ellea prises pour
organiser ses contacts avec les organisations decoopération
régionale, l’Union européenne dispose detrès peu de repré-
sentations régionales dansles pays ACP.Le fait d’être dans
certains cas exclusivementreprésentée, auprès de cesderniers,
au plan national est peu pédagogique de la part d’unbailleur
de fonds plaidant en faveur de l’intégration régionale. Par
ailleurs, eten tous domaines,cela nefacilite pas l’optimisation
du niveau de compétence techniquerassemblé au sein des
délégations, la masse critique étant detoute évidence plus
facile à atteindre à travers unereprésentation - et une
politique de pôles de compétences - deniveau régional. À
Bruxelles même, lastructuration interne des services dela
Commission - et enparticulier ceux de la directiongénérale
développement, la DGVIII - reste beaucoupplus marquée par
une approchepays par pays que parl’approche régionale.

- Enfin, eu égard à l’importancede l’enjeu, les moyens que
l’Union européenne consacre à l’élaboration destratégies en
matière d’intégration régionale dans les paysACP ne sont pas
suffisants.Alors mêmeque certainsfonctionnaires communau-
taires ont une connaissance pratiquementunique au monde
des processus en cours, le potentiel que celareprésente n’est
pas suffisamment valorisé. Jusqu’à1996,aucune unité n’était
chargée de coordonner la réflexion sur ce thèmeau sein de
la Commission. Ce manque a étéréparé maisil reste beaucoup
à faire pour approfondir la stratégie communautaire dans ce
domaine.

- Dans le cas de l’Afrique, dont l’organisation au cours de
la prochaine décennieva représenter un sujet absolument
majeur, la problématique de l’intégrationpeut différer d’une
sous-régionà l’autre. Le degré de difficulté varie (parexemple
en fonction de l’intensité descourants d’échanges traditionnels
propres à chaquezone - cf. sur cepoint les atouts de l’Afrique
de l’Ouest par rapport à l’Afriquecentrale - ouselon le degré
de développement de chaquesous-région - cf. àcet égard la
situation relative de l’Afrique australe). La naturemême de
l’approche et de l’articulation entre union économique et
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union politique n’est pas la même.Une assez fortecharpente
institutionnelle a, par exemple, été introduite en Afrique de
l’Ouest, le traité UEMOA s’inspirant assez fortement etsans
doute à bon escient des traités fondateurs de l’Union euro-
péenne.En revanche, en Afrique australe, il faut compteravec
un processusde décision beaucoup plusinformel qui peut
nécessiterdesmodalitésd’appui différentes.

Propositions pour renforcer l’appui
communautaire à l’intégration
dans les ACP

Réagencerles instruments financiers de la Conventionde
Lomé autour d’une incitation financière à l’intégration

L’appui à l’intégration régionale doit faire l’objet d’une
enveloppe financière distincteet prioritaire au sein des pro-
tocoles financiers. Elle doit pouvoir couvrir des besoinsen
aide-programme aussibien qu’en aide-projet.

Parallèlement, l’Union européenne doit réordonner ses méca-
nismes d’intervention autourde l’intégration et en faire
progressivementla clef de voûtede ses critères de finance-
ment.

Son ambition doit êtrede voir ses critères servirde référence
aux autres bailleurs de fonds (notamment ceux qui sont
soucieux d’aider l’Afriqueà rattraper son retard enmatière
d’intégration). Pour cela, elle doit se doter de critères
reposant surdes références aussi solides que possible et dont
la vérification puisse s’appuyer surun dispositif de mesure
précis et incontestable.

En pratique, cette conditionnalitédoit d’abord secaler sur les
exigences dela préparation des accords departenariat. Ces
accords doivent déboucher surla constitution de zones de
libre-échange entre l’Union européenne et lesrégions ou
sous-régions ACP concernées. Maisceci supposeau préalable
la transformation de ces entitésen véritables unions douaniè-
res. La négociation devra donc commencer par un dialogue
relatif à la stratégie demise en placede l’union douanière.

L’Union européenne devra aborder ce dialogue dans un esprit
d’ouverture. Maiselle doit réfléchir dèsà présent aux princi-
pes sur lesquelselle fondera son appui financier.Il convient
de mettre àl’étude les principessuivants :

* L’Union européenne pourra apporterun financement com-
pensatoire aux pertes de recettes douanières engendrées par
l’intégration. C’est l’une des formesque doit revêtir l’indis-
pensable solidarité macro-économique, quiconstitue, en phase

La documentation Française :  
lippe Guiltat.e

esQ
hit

b
P

ue aï
 n-

l r
d a

l Ca
u Je

e  
  P

s 
ea

e
d

ef d
 ci

 f
sf

,
r

ic e
uiq

qu
o

ac i
u nc

i r
e o
t f

c :
A

 
é ,

 e
é  d
r l
c s
a c 
o ay

vepp
p

a
no s 
o ; 
m le

t rt
 

e
iq t
 u

u  e
a cq

e e
u o

 nn
  B

p ée
m e

o p
uin

o
q

ur r
i ni

 eu
s mi

L n 
otr

o
D

om i
/ e 

Uné
e d

, 
ie

l?
r 

e 
t

 : r
usl,

t 
dé

en
n

re  
c ,i

d t
o l

o ia
n e 

n r
dom

a
 

ne n
tie

ter
e,

r 
s  

a
e

du p
d c

  
e n

s au
nas 

s e
if

n



d’ouverture aux échanges, l’une des composantes dulien
commerce-développement. Le financement apportéà ce titre
devra tenir compte de la richessemoyenne de chaque zone et
de la part desrecettesdouanières dansla matière taxable. Il
devra être partiel et dégressif dans letemps. Il devrarécom-
penser lerespect des échéances fixées parla région ou la
sous-régionen matière de réalisation de l’Union douanière.

* L’Union européenne pourra envisager d’aiderau démarrage
de « fonds structurels » gérés par les régionsou les sous-ré-
gions et destinés àcorriger les inégalités géographiques en
leur sein. Mais cette aide au démarrage seraelle aussilimitée
dans le temps et ellesera conditionnée par la mise enoeuvre
d’une solidarité financière régionale (solidarité budgétaireou
création de ressources fiscales communautairespropres -
autres quedouanières)

* Le décaissement del’aide communautaire devradans les
deux cass’effectuer sur la base d’une mesure objectivedu
degré d’intégration atteint etdu caractère effectif de l’appli-
cation de chacune des dispositionsprévues.

   L’Union européenne pourra mettre enplace des aides
réservées auxunionsdouanières ayantatteint un certaindegré
d’achèvement. Pourraient notamment relever de cette catégo-
rie un appui à la représentation extérieurede l’union doua-
nière (notamment auprès de l’OMC), une aide à la
commercialisation des biens et services (incluant les questions
de standardisation et le traitement des « nouveaux sujets ») et
une partie des mécanismes d’encouragement ausecteurprivé.

Gérer au niveau régional l’appui à l’intégration

Le dialogue entre l’Unioneuropéenne et les ACP doitaussi
prendre forme au niveau régional. Ceci supposedefaire des
institutions régionales lespartenaires à part entière de ce
dialogue et de leur permettre plussouvent de devenir les
ordonnateurs côté ACP de l’aide programmable. Il serait
souhaitable quela Commission élabore une méthodologie
débouchant sur une régionalisation accrue de sa représenta-
tion dans les ACP.

Ceci - tout comme ledialogue àétablir avec le secteurprivé
et la sociétécivile - nedoit pas setraduire par un relâchement
de l’effort de dialogue et de concertation avec les gouverne-
ments nationaux, vis-à-visdesquelsun travail d’information et
de persuasion s’impose. Les autoritésnationales doiventêtre
aidées lorsqu’ellesjouent la carte de l’intégration et de la
concertation. Par ailleurs les bailleurs de fonds - et tout
spécialementl’Union européenne - doivent jouer un rôle de
conseil auprès des institutions régionales (et, de façon générale,
auprès de toutes lesorganisations indépendantes),afin
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qu’elles usentde leur autonomie à bon escient et dialoguent
suffisammentavec les autorités politiques pour éviter toute
situation deconflit inutile ou deblocage.

Renforcer et diversifier l’assistancetechnique apportée
par l’Union européenneaux pays ACP engagés
dans des expériencesd’intégration régionale

L’Union européenne pourrait constituer despôles techniques
régionaux afin de renforcer la qualité de son assistance
technique auxpays engagés dans des processus d’intégration
régionale. Cette assistance technique devraitpouvoir mobiliser
des compétences diversifiéespour être en mesurede prendre
en compte les besoins du secteurproductif : appui à l’expor-
tation et à la constitution deréseaux professionnels,recherche
de partenaires, mise en place de dispositifs de formation
professionnelle.

Un appui particulier doit être apporté auxinstitutions régio-
nalesafin de leur permettre d’affirmer leurprofessionnalisme,
tout en développant des relations harmonieusesavec lesÉtats
membres des regroupements régionaux qui les ont créées.

Renforcer la réflexion de l’Union européenne
sur les processus d’intégration

L’Union européenne pourraitlancer une étude sur l’évolution
desprocessusd’intégration dans leursdifférentesdimensions :
économiques, financières, institutionnelles,sans oublier les
implications géopolitiques. Cetteétude devrait être principa-
lement centrée sur l’Afrique dansla mesureoù ce continent
rencontre desproblèmes spécifiques : lescontours des sous-
régions y sont encore mouvants etl’État reste souvent à
construire. Elle devrait s’efforcer de tirer les leçons des
expériences d’intégration etde coopération régionaleailleurs
dans le monde,y compris enAsie où desprocessus d’intégra-
tion à dominante « informelle » sont à l’oeuvre. Cette étude
pourrait être pilotée par un groupe de suivi réunissant des
représentantsdes États membres.
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Conclusion

Pour être fidèleà l’esprit de Lomé, l’accord qui succéderaen
l’an 2000 à la présente Convention devra être porteurd’une dynamique
de rénovation. Faceà la doubletentation d’un libre-échange sans solidarité
et d’une assistance sansefficacité, l’Europe doit affirmerla pertinencedu
lien commerce-développement.

Ce lien, il convient de le moderniserpour l’adapter aux défis
de l’économie globaliséeet de le rendre aussi opérationnel que possible
pour répondre aux attentesde l’opinion quantà l’efficacité et àla lisibilité
de l’aide. Il faut égalementl’inscrire dans une perspective mobilisatrice.
De ce point de vue,la création de zones de libre-échange associant
l’Union européenne etles pays d’Afrique, des Caraïbes etdu Pacifique
représente, nonpasune menace, mais uneopportunité. C’estun pari qu’il
faut préparerlucidement - impératif d’efficacité - et relever en commun
- devoir de solidarité.

L’Union européennepourra d’autantmieux assumerson rôle
qu’elle identifieraplus clairement sa partitionà l’intérieur du concertdes
bailleurs de fonds.Complémentairedu nouveau partenariat,la promotion
de l’intégration régionale correspondpour elle à un authentique « mé-
tier ». Elle est aussila meilleure manière de servirla finalité ultime du
partenariat :permettre aux paysd’Afrique, des Caraïbes etdu Pacifique
d’être des acteursà part entière du monde dedemain.
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Tableaux

Tableaun 1
Ventilation géographique de l’aide communautaire
au développement

Tableaun 2
Évolution de la part du marche communauta i re
detenue par les PVD
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Tableau n˚ 3
Principaux débouchés d e s ACP àl’exportation

Tableau n˚ 4
Comparaison Afrique entière/ Afrique australe/Afrique du Sud
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Tableau n˚ 5
Répartition annuelle du FED par instrument

Tableau n˚ 6
Part de chaque instrument e n 1 9 9 5
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Annexes
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Annexe I

Personnesrencontrées

1. Institutions européennes
Commission européenne

Cabinet du commissaire Pinheiro

Carlos Costa, chef de Cabinet

Cabinet du commissaire de Silguy

Laurence de Richemont, conseiller

DG I

Hervé Jouanjean, directeur

Francesca Spatolisano,Administrateur principal

DG VI

Ejner Stendevad, chef d’unité

DG VIII

Philippe Lowe, directeur général

Philippe Soubestre, directeur général-adjoint

Bernard Petit, chef d’unité

Hans Carle, chef de l’unité Afrique centrale

Manuel Lopez-Blanco, chef de l’unité Afrique de l’ouest

José Correia Nunes, responsablegéographiqueAfrique occidentale

Parlementeuropéen
Michel Rocard, présidentde la commissiondu développement

Représentationspermanentes

Allemagne

Holger Tantz, conseiller
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Espagne

Camilo Villarino Marzo, conseiller

France

François Riegert, ministre-conseillerpour les affaires économiqueset
commerciales

Antoine de Salins,conseiller financier

Hubert Rénié, conseiller

Alexandre Meymat, attachéfinancier

Royaume Uni

Charlotte Seymour-Smith, conseiller

Organismes communautaires
Banque européenne d’Investissement

Ariane Obolensky, administrateur

Centre pour le Développement Industriel

Paul Chotard, chef de service

Patrick Keene, chef de division

Sid Boubekeur, expert

2. Organisation mondiale du commerce
Richard Eglin, directeurdu département commerceet développement

Christina Schröder, chef de la division agriculturede l’OMC

Laurence Dubois-Destrizay, délégué permanentde la France auprèsde
l’OMC

Jacques Tessier d’Orfeuil, conseiller commercial

3. ACP
Conseil des ministres

M. Ping, ministre du plan de la République gabonaise, présidentdu
Conseil des ministres despays ACP

Comité desambassadeursACP
Youssouf Ouedraogo, Représentant permanentdu Burkina Faso auprès
de l’UE, président du Comité
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Afrique du Sud
Elias Links, ambassadeurauprèsde l’Union Européenne

Brian Ritter, conseiller à l’ambassadede RSA auprèsde l’UE

Xavier Carim, directeurau ministèredu commerceet de l’industrie

Willem Bosmann, directeur des affaires européennesau ministère des
affaires étrangères

Rosalind Thomas, directeur de recherchesà la DevelopmentBank of
SouthernAfrica

Lorette van Niekerck, économisteà la DBSA

Tristan d’Albis, ambassadeurde Franceen Afrique du sud

Henry de Cazotte, responsable d’agencede la Caisse françaisede
développement

Burkina-Faso
Blaise Compaoré, Présidentde la République

Maurice Traoré Melegue, Présidentde l’assemblée nationale

Tertius Zongo, ministre des Finances

Pierre Protar, déléguéde l’Union européenne

Filippe Savadogo, ambassadeurdu Burkina Fasoen France

François Cousin, ambassadeurde France au Burkina Faso

Lassiné Diawara, présidentde la Mabucig

Xavier Lambert, directeurgénéral dela Mabucig

Thierry Cortal, directeur de Total pour le Burkina Faso

Robert Chahinian, directeur d’agencede la CFD

Bernard Bressat, conseiller à la mission de coopération et d’action
culturelle

Jérôme Sena,attaché commercial

Cameroun
Peter Mafany Musongue, Premier ministre

Edouard Akame Mfoumou, ministre d’État chargéde l’Économie et des
Finances

Justin Ndioro, ministre des Investissements publicschargé desrapprorts
avec les bailleursde fonds

André Siaka, présidentdu groupement des industrielsdu Cameroun
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René Mbapou, directeurde la prévision

M. Nguegang, coordinateurdu FED pour le Cameroun

Marc Litvine, conseiller économiqueà la délégationde l’Union euro-
péenne

Philippe Selz, ambassadeurde France

François Capelle, responsable d’agencede la Caisse françaisede
développement

Ethiopie
Assefa Abraha, ministre délégué auprèsdu Premier ministre

Admassu Abebe, chef du départementde la coopération bilatéraleau
ministère du Développement économique

Dider Robert, directeur régionalde la CFD

Maurice
Kailash Purryag, Vice Premier ministre, ministredesaffaires étrangères
et du commerce extérieur.

M. Gunessee,conseillerdu ministre desAffaires étrangères

M. Dusoruth, correspondantSADC au ministère du Développement
économique etde la coopération régionale

Suresh Seeballuck,Permanent Secretaryau ministère de l’Agriculture et
desressources naturelles

M. Rajpati, directeurde la SugarAuthority

Nikhil Treebhoohun, directeur, Export Processing ZoneDevelopment
Authority

Caabi Elyachroutu, secrétaire généralde la Commission de l’Océan
Indien (COI)

Kailash Ruhee, secrétaire généralde l’Indian Ocean Rim (IOR)

Arno Schäfer, conseiller économiqueà la délégation de l’Union euro-
péenne

Raj Makoond, directeur duJoint EconomicCouncil

Pierre Dinan, associéà Chazal du Mée

François Woo, directeurde la Compagnie mauriciennede Textile

Michel Hardy, directeurdu syndicatdu sucre

Jean Noel Humbert, secrétaire généralde la chambre d’agriculture

Paul-Eric Hen, premier conseiller à l’Ambassadede France
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François Raffray, conseilleréconomiqueet commercial auprèsà l’Am-
bassadede France

Niger
Mariama Hima, ambassadeurdu Niger en France

Sénégal
André Sonko, ministre de l’Éducation

Trinidad etTobago
Livingston Cumberbatch, ambassadeurauprèsde l’Union Européenne

André Laveau, premier secrétaire

UDEAC
Dakayi Kamga, secrétaire exécutifde l’UDEAC

UEMOA
Yaovi Adodo, commissaire chargéde l’aménagementdu territoire et des
infrastructures

Frédéric Korsaga, commissaire chargéde la coordination des politiques
économiques

4. États membres de l’Union européenne
(autres que la France)

Allemagne
François Scheer,ambassadeurde France

Pierre Achard, ministre-conseiller pourles affaires financières

Hervé Bonnaz, attaché financier

Jean-Pierre Dubois, attaché commercial

Hans-Dieter Kuschel, chef de division au ministèrede l’Économie

Heinz Köster, rédacteurà la division des accords d’association

M. Preuss, directeur des affairesmultilatérales au ministère de la
coopération économiqueet du développement

Heinrich Lehne, chef de division au ministère de la Coopération
économiqueet du développement

Heike Kuhn, rédacteurà la division des affaires européennes
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Uwe Holtz, professeurde sciencepolitique à l’université deBonn

Klaus-Peter Treydte, chef de mission à la fondation Friedrich Ebert

Espagne

Carmen Timermans Palma, directeur du commerce extérieurau minis-
tère de l’Économie et des Finances

Mariano Payá Vizcaino, directeur des institutions financièresinternatio-
nales

Alvaro Gonzalez Gomez, adjoint au directeurdesbudgetscommunautaires

Fidel Lopez Alvarez, ambassadeur spécial pourla renégociation dela
Convention deLomé

Javier Hernández Peña,conseillertechnique

Juan Hunt Ortiz, directeur des relations internationalesà la Confédéra-
tion des organisations d’entreprises (CEOE)

Claude Legal, ministre-conseiller pour les affaires économiqueset
commercialesà l’Ambassadede France

Arlette Chadebec,conseiller commercial
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Annexe III

Mémorandum
d’interprétation de l’article
XXIV du GATT

Mémorandum d’accord de 1 9 9 4
sur l’interprétation de l’article
XXIV du GATT

Les membres :

eu égardaux dispositionsde l’article XXIV du GATT de 1994,

reconnaissant queles unions douanièreset les zones de
libre-échange sesont grandement accruesen nombreet en importance
depuis la mise en place du GATT de 1947 et représententaujourd’hui
une proportion significativedu commerce mondial ;

reconnaissantla contribution qu’une intégrationplus étroite des
économies des partiesà de tels accords peut apporterà l’expansion du
commercemondial ;

reconnaissant aussi que cette contribution estplus grandesi
l’élimination des droitsde douane et des autres réglementations commer-
ciales restrictives entre les territoires constitutifss’étend à tout le
commerce, etplus petitesi un secteurmajeur ducommerce est exclu ;

réaffirmant quede tels accords devraient avoir pour objetde
faciliter le commerceentre les territoires constitutifset non d’opposer des
obstaclesau commerce d’autresmembres avec ces territoires,et que les
parties qui concluent detels accords ou en élargissentla portée doivent
dans toutela mesuredu possible éviter que des effets défavorablesn’en
résultent pourle commerce d’autres membres ;

convaincusaussi de la nécessité derenforcer l’efficacité de
l’examen par le Conseil du commerce des marchandises des accords
notifiés au titre de l’article XXIV, en clarifiant les critères et procédures
d’évaluation des accords nouveauxou élargis et en améliorant la
transparence detous lesaccords conclusau titre de l’article XXIV ;
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conviennentde ce qui suit :

1) Pourêtreconformesà l’article XXIV, les unions douanières,
zonesde libre-échangeet accords provisoires conclusen vue de l’établis-
sementd’une union douanièreou d’une zone de libre-échange doivent
satisfaire, entreautres, aux dispositions des paragraphes 5,6,7et 8 de cet
article.

Article XXIV/5
2) L’évaluation au titre du paragraphe5 a) de l’article XXIV

de l’incidence générale desdroits de douane etautres réglementations
commerciales applicables avantet après l’établissementd’une union
douanière se fera,en ce qui concerneles droits de douaneet impositions,
sur la base d’une évaluation globale destaux dedroits moyenspondérés
et des droits de douane perçus.Serontutilisées pour cetteévaluation les
statistiquesdes importations faites pendantune période représentative
antérieure qui seront communiquées par l’Union douanière, par ligne
tarifaire, en valeur et en volume, ventilées parpays d’origine membre de
l’OMC. Le Secrétariat calculerales taux de droits moyens pondérés etles
droits de douaneperçusselon la méthodologie utilisée dans l’évaluation
des offres tarifaires faites au cours desNégociations commerciales
multilatérales du Cycle d’Uruguay.A cette fin, les droitsde douane et
impositions à prendre en considération seront lestaux dedroits appliqués.
Il est reconnu qu’auxfins de l’évaluation globalede l’incidence desautres
réglementations commercialesqu’il est difficile de quantifier et d’agréger,
l’examende chaque mesure, réglementation, produitvisé et flux commer-
cial affectépourra être nécessaire.

3) Le « délai raisonnable » mentionnéau paragraphe5 c) de
l’article XXIV ne devrait dépasser10 ans quedansdescas exceptionnels.
Dans les casoù des membres partiesà un accord provisoire estimeront
que 10 ans seraient insuffisants, ils expliqueronten détail au Conseil du
commerce desmarchandises pourquoi undélai plus long estnécessaire.

Article XXIX/6
4) Le paragraphe 6de l’article XXIV fixe la procédureà suivre

lorsqu’un Membre établissantune union douanière seproposede relever
un droit consolidé.A cet égard, lesmembres réaffirment quela procédure
de l’article XXVII, précisée dans les lignesdirectrices adoptéesle
10 novembre 1980 (IBDD, S27/27-29) etdans le Mémorandumd’accord
sur l’interprétation de l’article XXVIII du GATT de 1994, doit être
engagée avant que desconcessions tarifairesne soient modifiéesou
retirées lorsde l’établissement d’une union douanièreou de la conclusion
d’un accordprovisoire en vue de l’établissement d’une union douanière.

5) Ces négociations seront engagées de bonnefoi en vue
d’arriver à des compensations mutuellement satisfaisantes. Au cours de
ces négociations, commel’exige le paragraphe 6de l’article XXIV, il sera
dûment tenucompte desréductions de droits de douane surla mêmeligne
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tarifaire faitespar d’autres entités constitutivesde l’union douanière lors
de l’établissementde cette union.Au cas où ces réductionsne seraient
pas suffisantespour constituer les compensationsnécessaires,l’union
douanièreoffrirait des compensations,qui pourront prendrela forme de
réductionsde droits de douane sur d’autres lignes tarifaires.Une telle
offre sera priseen considérationpar les membresayant des droits de
négociateurdans la consolidation modifiée ou retirée. Au cas où les
compensations demeureraient inacceptables,les négociations devraient se
poursuivre. Lorsque,malgré cesefforts, un accord dansles négociations
sur les compensationsà prévoir au titre de l’article XXVIII, tel qu’il est
précisé par le Mémorandum d’accord sur l’interprétationde l’article
XXVIII du GATT de 1994, ne pourra pas intervenir dansun délai
raisonnableà compterde l’ouverture des négociations, l’union douanière
sera néanmoins librede modifier ou de retirer les concessions ;les
membres affectés seront alors libresde retirer des concessions substan-
tiellement équivalentes conformémentà l’article XXVIII.

6) Le GATT de 1994 n’imposepas auxmembres bénéficiant
d’une réduction desdroits de douaneà la suite de l’établissementd’une
union douanière,ou d’un accord provisoire concluen vue de l’établisse-
ment d’uneunion douanière, l’obligation de fournirà ses entitésconsti-
tutives des compensations.

Examen des unionsdouanières
et zones delibre-échange

7) Toutes les notifications faitesau titre du paragraphe7 a)
de l’article XXIV seront examinées parun groupede travail à la lumière
des dispositions pertinentesdu GATT de 1994 et du paragraphe1 du
présent mémorandum d’accord. Le groupede travail présenteraun rapport
au Conseil du commercedes marchandises sur ses constatationsen la
matière. Le Conseildu commerce des marchandises pourra adresser aux
membresles recommandations qu’il jugera appropriées.

8) En ce qui concerneles accords provisoires,le groupe de
travail pourra dans son rapport formuler des recommandations appropriées
quantau calendrierproposé et aux mesures nécessairesà la mise en place
définitive de l’union douanièreou de la zone de libre-échange.Il pourra,
si nécessaire, prévoirun nouvel examende l’accord.

9) Les membres partiesà un accord provisoire notifieront les
modifications substantiellesdu plan et du programme comprisdanscet
accordau Conseil du commerce des marchandises qui,si demandelui en
est faite, examinera ces modifications.

10) Au cas où, contrairementà ce qui est prévuau paragraphe
5 c) de l’article XXIV, un accord provisoirenotifié conformémentau
paragraphe7 a) de l’article XXIV ne comprendrait pasun plan et un
programme,le groupe de travail recommandera dansson rapport un tel
plan et un tel programme. Les partiesne maintiendrontpas,ou s’abstien-
dront de mettre en vigueur, selonle cas, un tel accordsi elles ne sont
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pas prêtes à le modifier dans le sensde ces recommandations.Il sera
prévu un examenultérieurde la miseen oeuvredesdites recommandations.

11) Les unions douanières etles entitésconstitutives deszones
de libre-échange ferontrapport périodiquementau Conseil du commerce
des marchandises, ainsi queles parties contractantesdu GATT de 1947
l’ont envisagé dans l’instructiondonnéeau Conseildu GATT de 1947au
sujet des rapports surles accords régionaux (IBDD, S1842), surle
fonctionnementde l’accord considéré. Toutes modifications et/outous
faits nouveaux notables concernantun accord devraient être notifiésdès
qu’ils interviendront.

Règlement des différends
12) Les dispositionsdes articles XXII et XXIII du GATT de

1994, telles qu’elles sontpréciséeset mises en application par le
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends,pourront être
invoquéespour cequi est de toutes questions découlantde l’application
des dispositionsde l’article XXIV relatives aux unions douanières,aux
zones de libre-échangeou aux accords provisoiresconclus en vue de
l’établissement d’une union douanièreou d’une zonede libre-échange.

Article XXIV/12
13) Chaque membre est pleinement responsableau titre du

GATT de 1994 de l’observation de toutes les dispositionsdu GATT de
1994 et prendratoutes mesures raisonnablesen son pouvoir pour que, sur
son territoire, les gouvernementset administrationsrégionaux etlocaux
observentlesditesdispositions.

14) Les dispositionsdes articles XXII et XXIII du GATT de
1994, telles qu’elles sont préciséeset mises en application par le
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends,pourront être
invoquéespour ce qui estdes mesures affectant l’observationdu GATT
de 1994 prises par des gouvernementsou administrationsrégionaux ou
locaux surle territoire d’un Membre. Lorsquel’Organe de règlement des
différends aura déterminé qu’une dispositiondu GATT de 1994 n’a pas
été observée,le Membre responsableprendratoutes mesures raisonnables
en son pouvoirpour que laditedisposition soit observée. Lesdispositions
relatives à la compensation età la suspensionde concessionsou autres
obligations s’appliquent dansles cas où il n’a pas été possiblede faire
observerune disposition.

15) Chaquemembres’engageà examiner avec compréhension
toutes représentations que pourralui adresserun autre Membreau sujet
de mesures affectantle fonctionnementdu GATT de 1994 prises sur son
territoire et à ménager des possibilités adéquatesde consultation sur ces
représentations.

(Source : OMC).
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Annexe IV

Mémorandum
d’interprétation de l’article
XXV du GATT

Mémorandum d’accord
concernant les dérogations
aux obligations découlant de
l’Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994
Les membres conviennentde ce qui suit :

1) Une demandede dérogation ou de prorogation d’une
dérogation existante contiendraune description des mesures quele
Membre se proposede prendre, des objectifsspécifiques qu’il chercheà
atteindre et des raisons quil’empêchent de réaliser lesdits objectifsau
moyen de mesures compatibles avecles obligationsqui découlent pour
lui du GATT de 1994.

2) Toute dérogationen applicationà la date d’entréeen vigueur
de l’Accord sur l’OMC prendra fin, à moins qu’elle ne soit prorogée
conformémentaux procédures énoncées ci-dessuset à celles de l’article
IX de l’Accord sur l’OMC, à la datede son expirationou deux ansaprès
la date d’entrée en vigueurde l’Accord sur l’OMC, si ce délai est plus
court.

3) Tout membrequi considère qu’un avantage résultantpour
lui du GATT de 1994 se trouveannulé oucompromis dufait :
a) quele Membre auquel une dérogationa été accordéen’en apas observé
les modalités ouconditions, ou :
b) qu’une mesure compatible avec lesmodalités et conditions de la
dérogation est appliquée pourra invoquer lesdispositions de l’article
XXIII du GATT de 1994, telles qu’elles sontprécisées et misesen
application parle Mémorandumd’accord surle règlement des différends.
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Annexe V

Pays participants, de
Yaoundé 1 à Lomé IV bis
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Annexe VI

Sigles

ACP Afrique, Caraïbeset Pacifique

AID Agence internationale pourle développement
(ou IDA)

APD Aide publique au développement

ARIA Assurancedu risque des investissementsen Afrique

BAD Banqueafricainede développement

BCEAO BanquecentraledesÉtats d’Afrique de l’Ouest

BEAC Banque des Étatsde l’Afrique Centrale

BEI Banqueeuropéenne d’investissement

BOAD Banqueouest-africainede développement

BOT Build operate transfer

CAD Comité d’aideau développementde l’OCDE

CDC Commonwealth development corporation

CDI Centre pourle développement industriel

CEE Communauté économique européenne

CERDI Centre d’études etde recherches
sur le développement international

COMESA Common market of easternand southern Africa
(marché commun d’Afrique orientale etaustrale)

DEG Deutsche Investitions-und-Entwicklungsgesellschaft
Gmbh

ECDPM European centre for developmentpolicy management
(centre européende gestion des politiquesde
développement)

ECU Europeancurrencyunit (unité de compte européenne)

FED Fond européende développement

FCFA Franc de la coopération financière franco-africaine

FMI Fonds monétaire international

GARI Fondsde garantie des investissementsprivés
en Afrique de l’Ouest
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GATT General agreementon tariffs and trade (accord
général surles tarifs douaniers etle commerce)

MIGA Multilateral investment guarantee agency(agence
multilatérale de garantie desinvestissements)

NPF Nation la plus favorisée(clausede la)

OCDE Organisationde coopérationet de développement
économique

OCM Organisation communede marché

ODI Overseas development institute

OMC Organisation mondialedu commerce

ONG Organisationnon gouvernementale

PAC Politique agricole commune

PFR Paysà faibles revenus

PIB Produit intérieur brut

PIN Programme indicatif national

PIR Programme indicatif régional

PMA Pays les moins avancés

PESC Politique extérieureet de sécurité commune

PTOM Payset territoires d’outre mer

PVD Paysen voie de développement

RCA République centrafricaine

RSA Républiquesud-africaine

SACU Southern african customs union
(union douanière del’Afrique australe)

SADC Southern african developmentcommunity
(communauté de développement de l’Afrique
australe)

SPG Systèmede préférences généralisées

STABEX Systèmede stabilisation des recettes d’exportation
des produits agricoles

SYSMIN Systèmede stabilisation des recettesd’exportation
des produitsminiers

UDEAC Union douanièreet économique del’Afrique centrale

UE Union européenne

UEMOA Union économique et monétaireouest-africaine
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